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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES - nÁ 000292418

LA CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRąT

NÁ 126840

Entre

Et
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indiff®remment d®nomm®(e)s ç 

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES
TSA 90002 69307 LYON CEDEX 07,

Ci-apr¯s indiff®remment d®nomm®(e) ç 
ç 

LA CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifi®e aux articles L. 518-2 et suivants du Code mon®taire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-apr¯s indiff®remment d®nomm®e ç 

l'Emprunteur è,

les Parties 

CONTRAT DE PRąT

la Caisse des D®p¹ts 

è ou ç 

, SIREN nÁ: 398115808, sis(e)   9 RUE ANNA MARLY

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES 

la Partie 

, ®tablissement sp®cial cr®® par la loi du 28

è

è, ç la CDC è ou ç 

DE DEUXIĈME PART,

DE PREMIĈRE PART,

le Pr°teur 

è ou

è
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PR£SENT CONTRAT DE PRąT

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION DôAUTORISATION DE PR£LĈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRąT 

PRąT

DUR£E TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

D£FINITIONS

CONDITIONS DE PRISE DôEFFET ET DATE LIMITE DE VALIDIT£ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRąT 

MISE ê DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRąT 

CARACT£RISTIQUES FINANCIĈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRąT 

D£TERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INT£RąTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RĈGLEMENT DES £CH£ANCES 

COMMISSIONS

D£CLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE LôEMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIP£S ET LEURS CONDITIONS FINANCIĈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INT£RąTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONN£ES ê CARACTĈRE PERSONNEL 

£LECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMP£TENCE 

SOMMAIRE

P.4

P.4

P.4

P.4

P.5

P.8

P.8

P.9

P.10

P.11

P.12

P.13

P.13

P.13

P.14

P.16

P.17

P.20

P.20

P.20

P.20

P.21

3/21



P
R
0
0
9
0
-
P
R
0
0
6
8
 
V
3
.
2
4
.
5
 
 
p
a
g
e
 
4
/
2
1

C
o
n
t
r
a
t
 
d
e
 
p
r
°
t
 
n
Á
 
1
2
6
8
4
0
 
E
m
p
r
u
n
t
e
u
r
 
n
Á
 
0
0
0
2
9
2
4
1
8

CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le pr®sent Contrat est destin® au financement de l'op®ration Cranves Sales - Les Florentines, Parc social
public, Acquisition en VEFA de 3 logements situ®s chemin des nants  74380 CRANVES-SALES.

ARTICLE 2

Le Pr°teur consent ¨ lôEmprunteur qui lôaccepte, un Pr°t dôun montant maximum de trois-cent-quatre-vingt-seize
mille sept-cent-quarante-huit euros (396 748,00 euros) constitu® de 4 Lignes du Pr°t.

Ce Pr°t est destin® au financement de lôop®ration vis®e ¨ lôArticle 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Pr°t ne pourra en aucun cas °tre d®pass® et il ne pourra pas y avoir de
fongibilit® entre chaque Ligne du Pr°t.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de lôArticle 
de Validit® du Contrat è

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant ¨ lôArticle 
Pr°t è

Le TEG de chaque Ligne du Pr°t est calcul® pour leur dur®e totale sans remboursement anticip®, sur la base
du taux dôint®r°t initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou r®mun®rations de toute nature n®cessaires
¨ l'octroi du Pr°t.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Â

Â

Â

Â

, est donn® en respect des dispositions de lôarticle L. 313-4 du Code mon®taire et financier.

PLAI, dôun montant de quarante-deux mille quatre-cent-trente-sept euros (42 437,00 euros) ;

PLAI foncier, dôun montant de soixante-dix-neuf mille onze euros (79 011,00 euros) ;

PLUS, dôun montant de cent-dix-sept mille soixante-et-un euros (117 061,00 euros) ;

PLUS foncier, dôun montant de cent-cinquante-huit mille deux-cent-trente-neuf euros (158 239,00 euros) ;

OBJET DU PRąT

PRąT

DUR£E TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une dur®e totale allant jusquôau paiement de la derni¯re ®ch®ance du Pr°t.

ç Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du

ç Conditions de Prise dôEffet et Date Limite

ç Objet du Pr°t è et selon lôaffectation
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interpr®tation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-apr¯s auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publi®s pour diff®rentes maturit®s sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap ç mid è correspondant ¨ la moyenne entre le taux demand® ou ç bid è et le taux offert ou ç ask è), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturit®s allant de 1 ¨ 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agr®®s] qui serait notifi®e par le Pr°teur ¨ l'Emprunteur ou (ii), en cas dôabsence de publication pour
une maturit® donn®e, d®termin®s par interpolation lin®aire r®alis®e ¨ partir du taux de swap publi® pour une
dur®e imm®diatement inf®rieure et de celui publi® pour une dur®e imm®diatement sup®rieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publi®s pour diff®rentes maturit®s sur les pages Bloomberg (taux de swap
ç mid è correspondant ¨ la moyenne entre le taux demand® ou ç bid è et le taux offert ou ç ask è) ¨ l'aide des
codes <FRSWI1 Index> ¨ <FRSWI50 Index> (taux London composite swap z®ro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturit®s allant de 1 ¨ 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agr®®s] ;qui seraient
notifi®es par le Pr°teur ¨ l'Emprunteur ou (ii), en cas dôabsence de publication pour une maturit® donn®e,
d®termin®s par interpolation lin®aire r®alis®e ¨ partir du taux de swap publi® pour une dur®e imm®diatement
inf®rieure et de celui publi® pour une dur®e imm®diatement sup®rieure.

La
dôEffet du Contrat additionn®e, dans le cas dôune Ligne du Pr°t avec une Phase de Pr®financement, de la
Dur®e de la Phase de Pr®financement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase dôAmortissement.

Selon la p®riodicit® choisie, la date des ®ch®ances est d®termin®e ¨ compter de la Date de D®but de la Phase
dôAmortissement.

La
Parties et ce, d¯s lors que la (ou les) condition(s) stipul®e(s) ¨ lôArticle 
Limite de Validit® du Contrat è

La
Pr°t et est fix®e soit deux mois avant la date de premi¯re ®ch®ance si la Ligne du Pr°t ne comporte pas de
Phase de Pr®financement, soit au terme de la Dur®e de la Phase de Pr®financement si la Ligne du Pr°t
comporte une Phase de Pr®financement.

Le
g®n®raux et usages), (ii) les lois et r®glementations nationales, ainsi que (iii) tous trait®s internationaux
applicables.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ç Contrat è

ç Courbe de Taux de Swap Inflation è

ç Droit Environnemental è

ç Courbe de Taux de Swap Euribor è

ç Date Limite de Mobilisation è 

ç Date dôEffet è

ç Date de D®but de la Phase dôAmortissement è

ç Dates dôEch®ances è

ç Autorisations è

 d®signe le pr®sent Contrat de Pr°t, son annexe et ses ®ventuels avenants.

D£FINITIONS

 du Contrat est la date de r®ception, par le Pr°teur, du Contrat sign® par lôensemble des

 d®signent tout agr®ment, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Pr°t, aux dates de paiement des int®r°ts et/ou

 d®signe (i) la l®gislation de l'Union Europ®enne (en ce compris ses principes

 a (ont) ®t® remplie(s).

correspond ¨ la date de fin de la Phase de Mobilisation dôune Ligne du

 d®signe la courbe form®e par la structure par termes des taux de

 d®signe la courbe form®e par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

ç Conditions de Prise dôEffet et Date
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

La
D®but de la Phase d'Amortissement et la derni¯re Date d'Ech®ance.

La
et la derni¯re Date dôEch®ance.

La
D®but de la Phase d'Amortissement et la derni¯re Date d'£ch®ance.

La
de d®faillance de l'Emprunteur.

La
lôEmprunteur en garantissant au Pr°teur le remboursement de la  Ligne du Pr°t en cas de d®faillance de sa
part.

Lô
dôint®r°t.

Lô
publics sur la base de la formule en vigueur d®crite ¨ lôarticle 3 du r¯glement nÁ86-13 modifi® du 14 mai 1986
du Comit® de la R®glementation Bancaire et Financi¯re relatif ¨ la r®mun®ration des fonds reus par les
®tablissements de cr®dit.

A chaque R®vision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la facult® de solliciter du Pr°teur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable ¨ la prochaine Date dôEch®ance. En cas de
disparition ou de non-publication de lôIndex, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Pr°t ou retarder le paiement des ®ch®ances. Celles-ci continueront ¨ °tre appel®es aux Dates
dôEch®ances contractuelles, sur la base du dernier Index publi® et seront r®vis®es lorsque les nouvelles
modalit®s de r®vision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalit®s de r®vision de taux vient ¨ dispara´tre avant le complet
remboursement du Pr°t, de nouvelles modalit®s de r®vision seront d®termin®es par le Pr°teur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalit®s de r®vision ne seront pas d®finies,
l'Emprunteur ne pourra user de la facult® de rembourser par anticipation qu'¨ titre provisionnel ; le d®compte
de remboursement d®finitif sera ®tabli d¯s d®termination des modalit®s de r®vision de remplacement.

Le ç 

La
Elle correspond ¨ un produit d®termin® et donne lieu ¨ lô®tablissement dôun tableau dôamortissement qui lui
est propre. Son montant correspond ¨ la somme des Versements effectu®s pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajout®s le cas ®ch®ant, pour une Ligne du Pr°t avec une Phase de Pr®financement, les int®r°ts
capitalis®s li®s aux Versements.

Le
financier.

La
chaque Ligne du Pr°t, la p®riode d®butant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
lôEmprunteur rembourse le capital pr°t® dans les conditions d®finies ¨ lôArticle 
Ech®ances è

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ç Index è

ç Index Livret A è

ç Dur®e de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Pr°t è

ç Garantie è

ç Ligne du Pr°t è

ç Livret A è

ç Dur®e totale du Pr°t è

ç Dur®e de la Ligne du Pr°t è

ç Phase dôAmortissement pour une Ligne du Pr°t sans Phase de Pr®financement è

ç Garantie publique è

Jour ouvr® 

 d®signe, pour une Ligne du Pr°t, lôIndex de r®f®rence appliqu® en vue de d®terminer le taux

, et allant jusqu'¨ la derni¯re Date d'Ech®ance.

 d®signe le produit dô®pargne pr®vu par les articles L. 221-1 et suivants du Code mon®taire et

 est une s¾ret® accord®e au Pr°teur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa cr®ance en cas

è d®signe tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour f®ri® l®gal.

 d®signe le taux du Livret A, exprim® sous forme de taux annuel, calcul® par les pouvoirs

 d®signe la ligne affect®e ¨ la r®alisation de lôop®ration ou ¨ une composante de celle-ci.

 d®signe lôengagement par lequel une collectivit® publique accorde sa caution ¨

 d®signe la dur®e comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date dôEffet

 d®signe, pour chaque Ligne du Pr°t, la dur®e comprise entre la Date de

 d®signe la dur®e comprise entre la Date de

ç R¯glement des

 d®signe, pour
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

La
d®butant dix (10) Jours ouvr®s apr¯s la Date dôEffet et sôachevant 2 mois avant la date de premi¯re ®ch®ance
de la Ligne du Pr°t. Durant cette phase, lôEmprunteur a la facult® d'effectuer des demandes de Versement.

Le
Pr°t. Son montant ne peut pas exc®der celui stipul® ¨ lôArticle 

Le
l'habitation. Il est destin® ¨ l'acquisition, ¨ la construction et ¨ l'am®lioration de logements locatifs ¨ usage
social.

Le
l'habitation. Il est destin® ¨ l'acquisition, la construction et l'am®nagement de logements locatifs tr¯s sociaux.

La
de r®vision ci-dessous :

La
annuel et le taux de progressivit® des ®ch®ances sont r®vis®s en cas de variation de lôIndex. Toutefois, le taux
de progressivit® des ®ch®ances ne peut °tre inf®rieur ¨ son taux plancher.

Le
fixe in fine qui sera ®chang® contre l'Index EURIBOR constat®. Les Taux de Swap EURIBOR sont publi®s
pour diff®rentes maturit®s sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap ç ask è pour une cotation, ç bid è
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturit®s allant de
1 ¨ 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publi®e par un fournisseur de donn®es financi¯res qui serait notifi®e par le Pr°teur ¨
l'Emprunteur.

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe z®ro coupon (d®termin® lors de la conclusion dôun Contrat de
swap) qui sera ®chang® contre lôinflation cumul®e sur la dur®e du swap (lôindice dôinflation est identique ¨
celui servant de r®f®rence aux OATi, tel que publi® sur les pages de lôAgence France Tr®sor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publi®s pour diff®rentes maturit®s sur les pages Bloomberg (taux de swap z®ro coupon
ç ask è pour une cotation, ç bid è dans les autres cas) ¨ l'aide des codes <FRSWI1 Index> ¨ <FRSWI50
Index> (taux London composite swap z®ro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturit®s
allant de 1 ¨ 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publi®e par un fournisseur de donn®es financi¯res qui seraient notifi®es par le
Pr°teur ¨ l'Emprunteur.

La
actualis®e de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et int®r°ts restant ¨ courir.

Dans le cas dôun Index r®visable ou variable, les ®ch®ances seront recalcul®es sur la base de sc®narios
d®termin®s :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index lôInflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les ®ch®ances calcul®es sur la base du taux fixe ou des sc®narios d®finis ci-dessus, sont actualis®es sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor z®ro coupon.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

ç Taux de Swap Inflation è

ç Pr°t Locatif Aid® dôInt®gration è

ç Pr°t è

ç Valeur de March® de la Ligne du Pr°t è

ç Phase de Mobilisation pour une Ligne du Pr°t sans Phase de Pr®financement è

ç Taux de Swap EURIBOR è

ç R®vision è

ç Pr°t Locatif ¨ Usage Social è

ç Double R®visabilit® Limit®e è (DL)

 d®signe la somme mise ¨ disposition de lôEmprunteur sous la forme dôune ou plusieurs Lignes du

 consiste ¨ prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de r®f®rence selon les modalit®s

 d®signe, ¨ un moment donn® et pour une maturit® donn®e, le taux (exprim® en

 d®signe ¨ un moment donn®, en euro et pour une maturit® donn®e, le taux

(PLUS)

(PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Pr°t, le taux dôint®r°t actuariel

est d®fini ¨ lôarticle R. 331-14 du Code de la construction et de

 est d®fini ¨ l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

 d®signe, pour une Ligne du Pr°t, ¨ une date donn®e, la valeur

ç Pr°t è.

 d®signe la p®riode
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

Les courbes utilis®es sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Pr°t.

ARTICLE 6

Le pr®sent contrat et l'annexe devront °tre retourn®s sign®s au Pr°teur

Le contrat prendra effet ¨ la date de r®ception du Contrat sign® par lôensemble des Parties et apr¯s
r®alisation, ¨ la satisfaction du Pr°teur, de la (ou des) condition(s) ci-apr¯s mentionn®e(s).

A d®faut de r®alisation de cette (ou de ces) condition(s) ¨ la date du 
le pr®sent Contrat comme nul et non avenu.

La prise dôeffet est subordonn®e ¨ la r®alisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le repr®sentant de lôEmprunteur ¨ intervenir au

ARTICLE 7

Il est pr®cis® que le Versement dôune Ligne du Pr°t est subordonn® au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de pr®l¯vement soit retourn®e au Pr°teur sign®e par un repr®sentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur ¨ l'un quelconque des engagements pr®vus ¨ lôArticle

- qu'aucun cas d'exigibilit® anticip®e, vis® ¨ lôArticle 

- que lôEmprunteur ne soit pas en situation dôimpay®, de quelque nature que ce soit, vis-¨-vis du Pr°teur ;

- que lôEmprunteur justifie au Pr°teur lôengagement de lôop®ration financ®e tel que pr®cis® ¨ lôArticle 

- que lôEmprunteur produise au Pr°teur la (ou les) pi¯ce(s) suivante(s) :

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

pr®sent contrat.

habilit® ;

ç D®clarations et Engagements de lôEmprunteur è 

Financi¯res è

Disposition de chaque Ligne du Pr°t è 

ç Versement è

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors °tre d¾ment compl®t®, paraph® ¨ chaque page et sign® ¨ la
derni¯re page ;
soit ®lectroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opt® pour la signature
®lectronique : la signature sera alors appos®e ®lectroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

Â Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE DôEFFET ET DATE LIMITE DE VALIDIT£ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRąT

 d®signe, pour une Ligne du Pr°t, la mise ¨ disposition de lôEmprunteur de tout ou partie du

 ;

ç Remboursements Anticip®s et Leurs Conditions

;

09/12/2021 le Pr°teur pourra consid®rer

ç Mise ¨
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

A d®faut de r®alisation des conditions pr®cit®es au moins dix (10) Jours ouvr®s avant la date souhait®e pour
le premier Versement, le Pr°teur sera dans l'impossibilit® de proc®der au Versement des fonds ¨ cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Pr°t est mise ¨ disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonn®s au respect de lôArticle 
Pr°t è
l'Emprunteur, de l'engagement de l'op®ration financ®e notamment par la production de l'ordre de service de
d®marrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pi¯ce pr®alablement agr®®e par le
Pr°teur.

Sous r®serve des dispositions de l'alin®a pr®c®dent, un ®ch®ancier de Versements pour chaque Ligne du Pr°t
est propos® par le Pr°teur ¨ lôEmprunteur. Cet ®ch®ancier est positionn® ¨ la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonn® ¨ la prise dôeffet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvr®s apr¯s la Date dôEffet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient ¨ lôEmprunteur de sôassurer que lô®ch®ancier de Versements correspond ¨ lôop®ration financ®e ou
de le modifier dans les conditions ci-apr¯s :
toute modification du ou des ®ch®anciers de Versements doit °tre :
- soit adress®e par l'Emprunteur au Pr°teur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvr®s avant la date
de Versement pr®vue initialement,
- soit r®alis®e par lôEmprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un d®lai de
trois (3) Jours ouvr®s entre la date de demande et la nouvelle date de r®alisation du Versement souhait®e.

Le Pr°teur se r®serve le droit de requ®rir de lôEmprunteur les justificatifs de cette modification de lô®ch®ancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Pr°t, si la somme des Versements est inf®rieure au
montant de la Ligne du Pr°t, le montant de la Ligne du Pr°t sera ramen® au montant effectivement vers® dans
les conditions figurant ¨ l'Article 

En cas de retard dans le d®roulement de l'op®ration, lôEmprunteur sôengage ¨ avertir le Pr°teur et ¨ adapter le
ou les ®ch®anciers de Versements pr®visionnels aux besoins effectifs de d®caissements li®s ¨ lôavancement
des travaux.

Le Pr°teur a la facult®, pour des raisons motiv®es, de modifier une ou plusieurs dates pr®vues ¨ l'®ch®ancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous r®serve dôen informer pr®alablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie ®lectronique.

Les Versements sont domicili®s sur le compte dont l'intitul® exact est port® sur l'accus® de r®ception transmis
¨ l'Emprunteur ¨ la prise d'effet du Contrat.

LôEmprunteur a la facult® de proc®der ¨ un changement de domiciliation en cours de Versement du Pr°t sous
r®serve dôen faire la demande au Pr°teur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvr®s avant la
nouvelle date de r®alisation du Versement.

Le Pr°teur se r®serve, toutefois, le droit dôagr®er les ®tablissements teneurs des comptes ainsi que les
cat®gories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, ¨ la conformit® et ¨ lôeffectivit® de la (ou des) Garantie(s) apport®e(s), ainsi quô¨ la justification, par

MISE ê DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRąT

ç Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t è

ç Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caract®ristiques financi¯res de chaque Ligne du Pr°t sont les suivantes :

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caract®ristiques de la Ligne
du Pr°t

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index ¨ la date d'®mission du pr®sent Contrat est de 0,5 % (Livret A)
Le(s) taux indiqu®(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Pr°t.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Pr°t
Montant de la Ligne du
Pr°t
Commission d'instruction
Dur®e de la p®riode
Taux de p®riode
TEG de la Ligne du Pr°t

Dur®e
Index
Marge fixe sur index
Taux d'int®r°t
P®riodicit®

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticip®
volontaire
Modalit® de r®vision
Taux de progressivit® de
l'®ch®ance
Taux plancher de
progressivit® des
®ch®ances
Mode de calcul des
int®r°ts
Base de calcul des int®r°ts

1

CARACT£RISTIQUES FINANCIĈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRąT

2

£ch®ance prioritaire
(int®r°ts diff®r®s)

Equivalent

actuarielle
Indemnit®

5437406

42 437 ú

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

0,3 %
0,3 %

0,3 %

PLAI

0 %

0 %

0 ú

DL

-

Offre CDC

£ch®ance prioritaire
(int®r°ts diff®r®s)

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnit®

5437407

79 011 ú

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

0,83 %
0,83 %

0,83 %
0,33 %

60 ans

0 %

0 %

0 ú

DL

-

£ch®ance prioritaire
(int®r°ts diff®r®s)

Equivalent

actuarielle

117 061 ú

Indemnit®

5437404

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A
40 ans

PLUS

1,1 %
1,1 %

0,6 %
1,1 %

0 %

0 %

0 ú

DL

-

.

£ch®ance prioritaire
(int®r°ts diff®r®s)

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle

158 239 ú

Indemnit®

5437405

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

0,83 %
0,83 %

0,83 %
0,33 %

60 ans

0 %

0 %

0 ú

DL

-
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

LôEmprunteur reconnait que, conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur, le TEG susmentionn®, calcul®
selon un mode proportionnel au taux de p®riode ®tabli ¨ partir d'une p®riode de mois normalis®s et rapport® ¨
une ann®e civile, est fourni en tenant compte de lôensemble des commissions, r®mun®rations et frais, dont les
frais de garantie, support®s par lôEmprunteur et port®s ¨ la connaissance du Pr°teur lors de lôinstruction de
chaque Ligne du Pr°t.

Pour lôavenir, le Pr°teur et lôEmprunteur reconnaissent express®ment pour chaque Ligne du Pr°t, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait °tre opposable au Pr°teur en cas de modification des informations
port®es ¨ sa connaissance.

Et, lôEmprunteur reconnait avoir proc®d® personnellement ¨ toutes les estimations quôil jugeait n®cessaires ¨
lôappr®ciation du co¾t total de chaque Ligne du Pr°t.

Les frais de garantie, vis®s ci-dessus, sont int®gr®s pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
pr®vu ¨ lôArticle ç 

Les Lignes du Pr°t finanant le foncier, indiqu®es ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'acc®l®ration de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliqu®e
correspond ¨ la moyenne des marges de ces Lignes du Pr°t pond®r®e par le montant de la part fonci¯re
financ®e par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALIT£S DôACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la facult® de solliciter du Pr°teur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables ¨ la prochaine Date dôEch®ance de chaque
Ligne du Pr°t.

Selon les caract®ristiques propres ¨ chaque Ligne du Pr°t, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
sôeffectue selon les modalit®s de r®visions ci-apr¯s.

Le taux d'int®r°t et, le cas ®ch®ant, le taux de progressivit® de l'®ch®ance indiqu®s ¨ lôArticle 
Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t è
Contrat, en cas de variation de lôIndex.

Les valeurs actualis®es sont calcul®es par application des formules de r®vision indiqu®es ci-apr¯s.

MODALIT£S DE R£VISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularit®s de taux notamment en cas de taux variable, ne peut °tre fourni quô¨ titre
indicatif ;

- le calcul est effectu® sur lôhypoth¯se dôun unique Versement, ¨ la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de d®but dôamortissement th®orique du Pr°t.

D£TERMINATION DES TAUX

Garantie è.

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, ¨ la Date dôEffet du
ç Caract®ristiques
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Pr°t r®vis®e selon la modalit® ç Double R®visabilit® Limit®e è avec un plancher ¨ 0 %,
le taux d'int®r°t actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivit® (P) indiqu®s ¨ lôArticle 
Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t è
D®but de la Phase dôAmortissement puis ¨ chaque Date dôEch®ance de la Ligne du Pr°t, dans les conditions
ci-apr¯s d®finies :

- Le taux d'int®r°t r®vis® (I') de la Ligne de Pr°t est d®termin® selon la formule : I' = T + M

o½ T d®signe le taux de l'Index en vigueur ¨ la date de R®vision et M la marge fixe sur Index pr®vue ¨ l'Article
ç Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t è
Pr°t.

Le taux ainsi calcul® correspond au taux actuariel annuel pour la Dur®e de la Ligne du Pr°t restant ¨ courir. Il
s'applique au capital restant d¾ et, le cas ®ch®ant, ¨ la part des int®r°ts dont le r¯glement a ®t® diff®r®.

- Le taux annuel de progressivit® r®vis® (P') des ®ch®ances, est d®termin® selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le r®sultat calcul® selon la formule pr®c®dente est n®gatif, Pô est alors ®gal ¨ 0 %

Les taux r®vis®s sôappliquent au calcul des ®ch®ances relatives ¨ la Phase d'Amortissement restant ¨ courir.

En tout ®tat de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Pr®financement ®ventuelle, le taux
d'int®r°t de chaque Ligne du Pr°t ne saurait °tre n®gatif et le cas ®ch®ant sera ramen® ¨ 0 %.

ARTICLE 11

Les int®r°ts dus au titre de la p®riode comprise entre deux Dates dôEch®ances sont d®termin®s selon la ou les
m®thodes de calcul d®crites ci-apr¯s.

O½ (I) d®signe les int®r°ts calcul®s ¨ terme ®chu, (K) le capital restant d¾ au d®but de la p®riode major®, le
cas ®ch®ant, du stock dôint®r°ts et (t) le taux dôint®r°t annuel sur la p®riode.

Â

La base de calcul ç 30 / 360 è suppose que lôon consid¯re que tous les mois comportent 30 jours et que
lôann®e comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Pr°t, les int®r°ts seront exigibles selon les conditions ci-apr¯s.

Pour chaque Ligne du Pr°t ne comportant pas de Phase de Pr®financement, les int®r°ts dus au titre de la
premi¯re ®ch®ance seront d®termin®s prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la m°me mani¯re, les int®r°ts dus au titre des ®ch®ances suivantes seront d®termin®s selon les m®thodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalit®s d®finies ¨ lôArticle 
chaque Ligne du Pr°t è

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

M®thode de calcul selon un mode ®quivalent et une base ç 30 / 360 è :

I = K Ĭ [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INT£RąTS

"base de calcul"

.

 -1]

 et actualis®s, comme indiqu® ci-dessus, sont r®vis®s ¨ la Date de

 en vigueur ¨ la Date d'Ech®ance de la Ligne du

ç Caract®ristiques Financi¯res de

ç Caract®ristiques
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Pr°t, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-apr¯s.

Lors de lô®tablissement du tableau dôamortissement dôune Ligne du Pr°t avec un profil ç ®ch®ance prioritaire
(int®r°ts diff®r®s) è, les int®r°ts et lô®ch®ance sont prioritaires sur lôamortissement de la Ligne du Pr°t. Ce
dernier se voit d®duit et son montant correspond ¨ la diff®rence entre le montant de lô®ch®ance et celui des
int®r°ts.

La s®quence d'®ch®ance est fonction du taux de progressivit® des ®ch®ances mentionn®es aux Articles
ç Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t è

Si les int®r°ts sont sup®rieurs ¨ lô®ch®ance, alors la diff®rence entre le montant des int®r°ts et de lô®ch®ance
constitue les int®r°ts diff®r®s. Le montant amorti au titre de la p®riode est donc nul.

ARTICLE 13

LôEmprunteur paie, ¨ chaque Date dôEch®ance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des int®r°ts dus. Ce montant est d®termin® selon les modalit®s d®finies ¨ lôArticle 
Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t è

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Pr°t indique le capital restant d¾ et la r®partition des
®ch®ances entre capital et int®r°ts, et le cas ®ch®ant du stock d'int®r°ts, calcul®e sur la base d'un Versement
unique r®alis® en Date de D®but de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un pr®l¯vement automatique au b®n®fice du Pr°teur. Ce pr®l¯vement est effectu®
conform®ment ¨ l'autorisation reue par le Pr°teur ¨ cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le r®seau des comptables publics font
l'objet d'un pr®l¯vement selon la proc®dure du d®bit d'office. Elles sont acquitt®es aupr¯s de la Caisse des
D®p¹ts ¨ Paris.

Les paiements sont effectu®s de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les ®critures comptables
de la Caisse des D®p¹ts au plus tard le jour de l'®ch®ance ou le premier jour ouvr® suivant celui de
lô®ch®ance si ce jour nôest pas un jour ouvr®.

ARTICLE 14

Le pr®sent Pr°t n'est soumis ¨ la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RĈGLEMENT DES £CH£ANCES

COMMISSIONS

.

 et ç D®termination des Taux è

ç Caract®ristiques

.
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

D£CLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur d®clare et garantit au Pr°teur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pi¯ces formant le Contrat et les accepter ;

- quôil a la capacit® de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- quôil renonce express®ment ¨ b®n®ficier dôun d®lai de r®tractation ¨ compter de la conclusion du contrat ;

- quôil a une parfaite connaissance et compr®hension des caract®ristiques financi¯res et des conditions de

- la conformit® des d®cisions jointes aux originaux et rendues ex®cutoires ;

- la sinc®rit® des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- quôil nôest pas en ®tat de cessation de paiement et ne fait lôobjet dôaucune proc®dure collective ;

- qu'il n'a pas d®pos® de requ°te en vue de l'ouverture d'une proc®dure amiable le concernant ;

- lôabsence de recours de quelque nature que ce soit ¨ lôencontre de lôop®ration financ®e ;

- quôil a ®t® inform® que le Pr°teur pourra c®der et/ou transf®rer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de d®ch®ance du terme de remboursement du Pr°t, lôEmprunteur sôengage ¨ : 

- affecter les fonds exclusivement au projet d®fini ¨ lôArticle 

- rembourser le Pr°t aux Dates dôEch®ances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du pr®sent financement, contre lôincendie et ¨ pr®senter au Pr°teur un

- ne pas consentir, sans lôaccord pr®alable du Pr°teur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financ®s,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations n®cessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

n®cessaires ¨ cet effet, ainsi que d'ex®cuter les obligations qui en d®coulent ;

remboursement du Pr°t et qu'il reconna´t avoir obtenu de la part du Pr°teur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et n®cessaires ;

lôutilisation des fonds par lôEmprunteur pour un objet autre que celui d®fini ¨ lôArticle pr®cit® ne saurait en
aucun cas engager la responsabilit® du Pr°teur ;

exemplaire des polices en cours ¨ premi¯re r®quisition ;

pendant toute la dur®e de remboursement du Pr°t, ¨ lôexception de celles qui pourraient °tre prises, le cas
®ch®ant, par le(s) garant(s) en contrepartie de lôengagement constat® par lôArticle 

celles-ci n®cessaires ou requises pour r®aliser l'op®ration sont d®livr®es et maintenues en vigueur ;

lôabsence de toute contestation ¨ leur ®gard ;

que son accord ne soit pr®alablement requis.

D£CLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE LôEMPRUNTEUR

ç Objet du Pr°t è

ç Garanties è

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre d®finitif conforme conf®rant les droits r®els immobiliers pour lôop®ration financ®e dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas ®ch®ant, pendant toute la dur®e du chantier et jusqu'¨ l'ach¯vement des

- entretenir, r®parer et renouveler les actifs utilis®s dans le cadre de l'op®ration ;

- apporter, le cas ®ch®ant, les fonds propres n®cessaires ¨ lô®quilibre financier de lôop®ration ;

- informer pr®alablement (et au plus tard dans le mois pr®c®dant lô®v¯nement) le Pr°teur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la dur®e du Contrat, la vocation sociale de l'op®ration financ®e et justifier du

- produire ¨ tout moment au Pr°teur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir ¨ la demande du Pr°teur, les pi¯ces attestant de la r®alisation de lôobjet du financement vis® ¨

- fournir au Pr°teur, dans les deux ann®es qui suivent la date d'ach¯vement des travaux, le prix de revient

- tenir des ®critures comptables de toutes les transactions financi¯res et d®penses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financ®s, tout renseignement et document budg®taire ou

- informer, le cas ®ch®ant, le Pr°teur sans d®lai, de toute d®cision tendant ¨ d®f®rer les d®lib®rations de

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

o½ celui-ci nôa pas ®t® pr®alablement transmis et conserver, sauf accord pr®alable ®crit du Pr°teur, la
propri®t® de tout ou partie significative des biens financ®s par le Pr°t ;

ouvrages financ®s par le Pr°teur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants ¨ la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages mat®riels, ainsi que la responsabilit® de lôEmprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

¸

¸

¸

respect de cet engagement par l'envoi, au Pr°teur, d'un rapport annuel d'activit® ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas ®ch®ant, un pr®visionnel budg®taire ou tout ratio financier que le
Pr°teur jugera utile d'obtenir ;

lôArticle ç 
dôassurer la p®rennit® du caract¯re social de lôop®ration financ®e ;

d®finitif de l'op®ration financ®e par le Pr°t ;

l'op®ration financ®e et conserver lesdits livres comptables ;

comptable ¨ jour que le Pr°teur peut °tre amen® ¨ lui r®clamer notamment, une prospective actualis®e
mettant en ®vidence sa capacit® ¨ moyen et long terme ¨ faire face aux charges g®n®r®es par le projet, et ¨
permettre aux repr®sentants du Pr°teur de proc®der ¨ toutes v®rifications quôils jugeraient utiles ;

lôassembl®e d®lib®rante de lôEmprunteur autorisant le recours au Pr°t et ses modalit®s devant toute
juridiction, de m°me que du d®p¹t de tout recours ¨ l'encontre d'un acte d®tachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel dôactif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre op®ration assimil®e ;
de modification relative ¨ son actionnariat de r®f®rence et ¨ la r®partition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entr®e au capital dôun nouvel associ®/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associ®s ou d'actionnaires, et plus sp®cifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Pr°t è, ainsi que les documents justifiant de lôobtention de tout financement permettant
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas ®ch®ant, le Pr°teur, sans d®lai, de l'ouverture d'une proc®dure amiable ¨ sa demande ou de

- informer pr®alablement, le cas ®ch®ant, le Pr°teur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, d¯s quôil en a connaissance, le Pr°teur de la survenance de tout ®v¯nement vis® ¨ lôarticle

- informer le Pr°teur d¯s qu'il en a connaissance, de tout ®v¯nement susceptible de retarder le d®marrage de

- informer le Pr°teur de la date dôach¯vement des travaux, par production de la d®claration ad hoc, dans un

- ¨ ne pas c®der ou transf®rer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du pr®sent Contrat sans

- respecter les dispositions r®glementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- r®aliser au moyen des fonds octroy®s une op®ration immobili¯re conforme aux exigences de lôun des

ARTICLE 16

Les Garants du Pr°t sôengagent, pendant toute la dur®e du Pr°t, au cas o½ lôEmprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne sôacquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, ¨ en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Pr°teur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au pr®alable les biens de l'Emprunteur d®faillant.

Les engagements de ces derniers sont r®put®s conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalit® du Pr°t ¨ hauteur de sa quote-part express®ment fix®e aux termes de lôacte portant
Garantie au Pr°t.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des int®r°ts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du pr®sent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une proc®dure collective ¨ son ®gard, ainsi que de la survenance de toute proc®dure
pr®contentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorit® quelconque  ;

actions ;

ç 

l'op®ration financ®e, d'en suspendre momentan®ment ou durablement voire dôen annuler la r®alisation, ou
d'en modifier le contenu ;

d®lai maximum de trois mois ¨ compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Pr°teur.

Pr°teur, en cas de r®alisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financ®(s) au
moyen du Pr°t, la d®cision de subvention ou d'agr®ment ouvrant droit ¨ un financement de la Caisse des
D®p¹ts ou d'un ®tablissement de cr®dit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

r®f®rentiels suivants : PERENE pour la R®union, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre r®f®rentiel reconnu par la Caisse des D®p¹ts et pr®sentant des niveaux dôexigences
®quivalents ou sup®rieurs aux r®f®rentiels pr®cit®s.

Collectivit®s locales

Collectivit®s locales

Type de Garantie

Remboursements Anticip®s et Leurs Conditions Financi¯res 

GARANTIES

D®nomination du garant / D®signation de la Garantie

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 COMMUNE DE CRANVES SALES (74)

è ;

Quotit® Garantie (en %)

50,00

50,00

16/21



P
R
0
0
9
0
-
P
R
0
0
6
8
 
V
3
.
2
4
.
5
 
 
p
a
g
e
 
1
7
/
2
1

C
o
n
t
r
a
t
 
d
e
 
p
r
°
t
 
n
Á
 
1
2
6
8
4
0
 
E
m
p
r
u
n
t
e
u
r
 
n
Á
 
0
0
0
2
9
2
4
1
8

CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticip® devra °tre accompagn® du paiement, le cas ®ch®ant, des int®r°ts diff®r®s
correspondants. Ce montant sera calcul® au prorata des capitaux rembours®s en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticip® doit °tre accompagn® du paiement des int®r°ts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des int®r°ts courus sur les sommes ainsi rembours®es par anticipation, sera effectu® dans les
conditions d®finies ¨ lôArticle ç 
Le remboursement anticip® partiel ou total du Pr°t, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
r¯glement par l'Emprunteur d'une indemnit® dont les modalit®s de calcul sont d®taill®es selon les diff®rents
cas, au sein du pr®sent Article.
L'indemnit® perue par le Pr°teur est destin®e ¨ compenser le pr®judice financier r®sultant du remboursement
anticip® du Pr°t avant son terme, au regard de la sp®cificit® de la ressource pr°t®e et de son replacement sur
les march®s financiers.

L'Emprunteur reconna´t avoir ®t® inform® des conditions financi¯res des remboursements anticip®s et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIP£S VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticip®s volontaires

Pour chaque Ligne du Pr°t comportant une indemnit® actuarielle, dont les modalit®s de calculs sont stipul®es
ci-apr¯s, lôEmprunteur a la facult® dôeffectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticip®s
volontaires totaux ou partiels ¨ chaque Date dôEch®ance moyennant un pr®avis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticip® volontaire souhait®e. Les remboursements anticip®s
volontaires sont pris en compte pour l'®ch®ance suivante si le Versement effectif des sommes est constat®
dans les ®critures comptables de la Caisse des D®p¹ts au moins deux mois avant cette ®ch®ance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fix®e quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticip® volontaire souhait®e.

Toute demande de remboursement anticip® volontaire notifi®e conform®ment ¨ lôArticle ç 
indiquer, pour chaque Ligne du Pr°t, la date ¨ laquelle doit intervenir le remboursement anticip® volontaire, le
montant devant °tre rembours® par anticipation et pr®ciser la (ou les) Ligne(s) du Pr°t sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticip®(s) doit(doivent) intervenir.

Le Pr°teur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhait®e pour le remboursement
anticip® volontaire, le montant de lôindemnit® de remboursement anticip® volontaire calcul® selon les
modalit®s d®taill®es ci-apr¯s au pr®sent article.

LôEmprunteur devra confirmer le remboursement anticip® volontaire par courriel ou par t®l®copie, selon les
modalit®s d®finies ¨ l'Article ç 
calcul de lôindemnit® de remboursement anticip® volontaire.

Sa confirmation vaut accord irr®vocable des Parties sur le montant total du remboursement anticip® volontaire
et du montant de lôindemnit®.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIP£S ET LEURS CONDITIONS FINANCIĈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Int®r°ts 

è, dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la r®ception du

è.

Notifications 
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financi¯res des remboursements anticip®s volontaires

Les conditions financi¯res des remboursements anticip®s volontaires d®finies ci-dessous et applicables ¨
chaque Ligne du Pr°t sont d®taill®es ¨ lôArticle ç 

Durant la Phase dôAmortissement, les remboursements anticip®s volontaires donnent ®galement lieu ¨ la
perception, par le Pr°teur, dôune indemnit® actuarielle dont le montant sera ®gal ¨ la diff®rence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la ç 
rembours® par anticipation, augment® des int®r°ts courus non ®chus dus ¨ la date du remboursement
anticip®.

En cas de remboursement anticip® partiel, les ®ch®ances ult®rieures sont recalcul®es, par application des
caract®ristiques en vigueur ¨ la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant d¾ major®,
le cas ®ch®ant, des int®r°ts diff®r®s correspondants et, d'autre part, de la dur®e r®siduelle du Pr°t.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIP£S OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticip® obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Pr°teur au titre du Contrat deviendront imm®diatement exigibles
en cas de :

- tout impay® ¨ Date dôEch®ance, ces derniers entraineront ®galement lôexigibilit® dôint®r°ts moratoires ;

- perte par lôEmprunteur de sa qualit® le rendant ®ligible au Pr°t ;

- d®volution du bien financ® ¨ une personne non ®ligible au Pr°t et/ou non agr®®e par le Pr°teur en raison de

- vente de logement faite par lôEmprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par lôEmprunteur des dispositions l®gales et r®glementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds emprunt®s conform®ment ¨ lôobjet du Pr°t tel que d®fini ¨ lôArticle 

- non respect de lôun des engagements de lôEmprunteur ®num®r®s ¨ lôArticle 

Les cas de remboursements anticip®s obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par lôEmprunteur
d'une p®nalit® ®gale ¨ 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de lôorganisme Emprunteur ;

Caisse des D®p¹ts pour lôacquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de lôEmprunteur è

¸

¸

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de lôEmprunteur ou de lôun des associ®s de
lôEmprunteur dans le cadre dôune proc®dure collective ;
la(les) Garantie(s) octroy®e(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) ®t® rapport®e(s), cesse(nt) dô°tre
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de lôun des ®v®nements suivants :

Valeur de March® de la Ligne du Pr°t 

Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t 

ç D®clarations et Engagements

è et le montant du capital

çObjet du Pr°tè

18/21
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxi¯me cas entrainant un remboursement anticip® obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Pr°teur au titre du Contrat deviendront imm®diatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, d®molition ou destruction du bien immobilier financ® par le Pr°t, sauf dispositions l®gislatives ou

- transfert, d®membrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits r®els immobiliers d®tenus

- action judiciaire ou administrative tendant ¨ modifier ou ¨ annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa r®partition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de lôEmprunteur.

Les cas de remboursements anticip®s obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par lôEmprunteur
dôune indemnit® ®gale ¨ un semestre dôint®r°ts sur les sommes rembours®es par anticipation, calcul®e au
taux du Pr°t en vigueur ¨ la date du remboursement anticip®.

17.2.3 Troisi¯me cas entrainant un remboursement anticip® obligatoire

LôEmprunteur sôoblige, au plus tard dans les deux (2) ann®es qui suivent la date de d®claration dôach¯vement
des travaux ou dans lôann®e qui suit lô®laboration de la fiche de cl¹ture dôop®ration, ¨ rembourser les sommes
trop perues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est sup®rieur au montant initialement mentionn® dans le plan de

- le prix de revient d®finitif de lôop®ration est inf®rieur au prix pr®visionnel ayant servi de base au calcul du

A d®faut de remboursement dans ces d®lais une indemnit®, ®gale ¨ celle perue en cas de remboursements
anticip®s volontaires, sera due sur les sommes trop perues rembours®es par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des int®r°ts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par lôEmprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par lôEmprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- d®molition pour v®tust® et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

r®glementaires contraires ou renonciation expresse du Pr°teur ;

par l'Emprunteur sur le bien financ® ;

n®cessaires ¨ la r®alisation de lôop®ration ;

r®f®rence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de lôEmprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
pr®alable du Pr°teur  ;

financement de l'op®ration ;

montant du Pr°t.

anticip®s suivants :

D®p¹ts, dans les conditions dôoctroi de cette derni¯re, pour lôacquisition desdits logements ;
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Pr°t index®e sur Livret A, non vers®e ¨ la date d'exigibilit®,
porte int®r°t de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, ¨ compter de cette date, au taux du
Livret A major® de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilit® des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait g®n®rateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date ¨ laquelle ce fait g®n®rateur a ®t® constat® par le
Pr°teur.

La perception des int®r°ts de retard mentionn®s au pr®sent article ne constituera en aucun cas un octroi de
d®lai de paiement ou une renonciation ¨ un droit quelconque du Pr°teur au titre du Contrat.

Sans pr®judice de leur exigibilit® ¨ tout moment, les int®r°ts de retard ®chus et non-pay®s seront capitalis®s
avec le montant impay®, sôils sont dus pour au moins une ann®e enti¯re au sens de lôarticle 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Pr°teur ne sera pas consid®r® comme ayant renonc® ¨ un droit au titre du Contrat ou de tout document sôy
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

LôEmprunteur prend ¨ sa charge les droits et frais pr®sents et futurs qui peuvent r®sulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions pr®vues ¨ lôArticle ç 
chaque Ligne du Pr°t 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Pr°teur (y compris les demandes de Pr°t(s)) peuvent °tre
effectu®es soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un repr®sentant de lôEmprunteur
d¾ment habilit®. A cet ®gard, lôEmprunteur reconna´t que toute demande ou notification ®manant de son
repr®sentant d¾ment habilit® et transmise par courriel ou via le site indiqu® ci-dessus lôengagera au m°me
titre quôune signature originale et sera consid®r®e comme valable, m°me si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avis® que les informations r®sultant de la l®gislation et de la r®glementation
concernant les donn®es personnelles, et notamment, le r¯glement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif ¨ la
protection des personnes physiques ¨ l'®gard du Traitement des Donn®es ¨ caract¯re personnel et ¨ la libre
circulation de ces Donn®es, applicable ¨ compter du 25 mai 2018 (ci-apr¯s, ç le RGPD è), font lôobjet dôune
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INT£RąTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONN£ES ê CARACTĈRE PERSONNEL

 è et, le cas ®ch®ant, ¨ lôArticle ç Commissions è.
Caract®ristiques Financi¯res de
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit franais.

Pour l'enti¯re ex®cution des pr®sentes et de leur suite, les Parties font ®lection de domicile, ¨ leurs adresses
ci-dessus mentionn®es.

En cas de diff®rends sur l'interpr®tation ou l'ex®cution des pr®sentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A d®faut dôaccord trouv®, tout litige sera soumis aux tribunaux comp®tents dans le ressort des juridictions du
second degr® de Paris.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

£LECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMP£TENCE
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES - nÁ 000292418

LA CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRąT

NÁ 126889

Entre

Et
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indiff®remment d®nomm®(e)s ç 

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES
TSA 90002 69307 LYON CEDEX 07,

Ci-apr¯s indiff®remment d®nomm®(e) ç 
ç 

LA CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifi®e aux articles L. 518-2 et suivants du Code mon®taire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-apr¯s indiff®remment d®nomm®e ç 

l'Emprunteur è,

les Parties 

CONTRAT DE PRąT

la Caisse des D®p¹ts 

è ou ç 

, SIREN nÁ: 398115808, sis(e)   9 RUE ANNA MARLY

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES 

la Partie 

, ®tablissement sp®cial cr®® par la loi du 28

è

è, ç la CDC è ou ç 

DE DEUXIĈME PART,

DE PREMIĈRE PART,

le Pr°teur 

è ou

è
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PR£SENT CONTRAT DE PRąT

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le pr®sent Contrat est destin® au financement de l'op®ration MONNETIER MORNEX - Les loges du Sal¯ve,
Parc social public, Acquisition en VEFA de 4 logements situ®s route du Saleve  74560 MONNETIER-MORNEX.

ARTICLE 2

Le Pr°teur consent ¨ lôEmprunteur qui lôaccepte, un Pr°t dôun montant maximum de trois-cent-trente-trois
mille deux-cent-quatre-vingt-dix-sept euros (333 297,00 euros) constitu® de 4 Lignes du Pr°t.

Ce Pr°t est destin® au financement de lôop®ration vis®e ¨ lôArticle 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Pr°t ne pourra en aucun cas °tre d®pass® et il ne pourra pas y avoir de
fongibilit® entre chaque Ligne du Pr°t.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de lôArticle 
de Validit® du Contrat è

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant ¨ lôArticle 
Pr°t è

Le TEG de chaque Ligne du Pr°t est calcul® pour leur dur®e totale sans remboursement anticip®, sur la base
du taux dôint®r°t initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou r®mun®rations de toute nature n®cessaires
¨ l'octroi du Pr°t.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Â

Â

Â

Â

, est donn® en respect des dispositions de lôarticle L. 313-4 du Code mon®taire et financier.

PLAI, dôun montant de dix-sept mille cent-trente-cinq euros (17 135,00 euros) ;

PLAI foncier, dôun montant de trente-huit mille cinq-cent-cinq euros (38 505,00 euros) ;

PLUS, dôun montant de cent-vingt-neuf mille cent-trente-six euros (129 136,00 euros) ;

PLUS foncier, dôun montant de cent-quarante-huit mille cinq-cent-vingt-et-un euros (148 521,00 euros) ;

OBJET DU PRąT

PRąT

DUR£E TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une dur®e totale allant jusquôau paiement de la derni¯re ®ch®ance du Pr°t.

ç Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du

ç Conditions de Prise dôEffet et Date Limite

ç Objet du Pr°t è et selon lôaffectation
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interpr®tation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-apr¯s auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

La
totale ou partielle, ¨ des Pr°ts consentis par la Caisse des d®p¹ts et consignations pour le financement de la
construction, de l'acquisition ou de l'am®lioration de logements locatifs sociaux.

La
Mobilisation, lôensemble des Versements effectu®s et le cas ®ch®ant, les int®r°ts capitalis®s li®s aux
Versements. Elle intervient ¨ la Date de D®but de la Phase dôAmortissement.

Le

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publi®s pour diff®rentes maturit®s sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap ç mid è correspondant ¨ la moyenne entre le taux demand® ou ç bid è et le taux offert ou ç ask è), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturit®s allant de 1 ¨ 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agr®®s] qui serait notifi®e par le Pr°teur ¨ l'Emprunteur ou (ii), en cas dôabsence de publication pour
une maturit® donn®e, d®termin®s par interpolation lin®aire r®alis®e ¨ partir du taux de swap publi® pour une
dur®e imm®diatement inf®rieure et de celui publi® pour une dur®e imm®diatement sup®rieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publi®s pour diff®rentes maturit®s sur les pages Bloomberg (taux de swap
ç mid è correspondant ¨ la moyenne entre le taux demand® ou ç bid è et le taux offert ou ç ask è) ¨ l'aide des
codes <FRSWI1 Index> ¨ <FRSWI50 Index> (taux London composite swap z®ro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturit®s allant de 1 ¨ 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agr®®s] ;qui seraient
notifi®es par le Pr°teur ¨ l'Emprunteur ou (ii), en cas dôabsence de publication pour une maturit® donn®e,
d®termin®s par interpolation lin®aire r®alis®e ¨ partir du taux de swap publi® pour une dur®e imm®diatement
inf®rieure et de celui publi® pour une dur®e imm®diatement sup®rieure.

La
dôEffet du Contrat additionn®e, dans le cas dôune Ligne du Pr°t avec une Phase de Pr®financement, de la
Dur®e de la Phase de Pr®financement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase dôAmortissement.

Selon la p®riodicit® choisie, la date des ®ch®ances est d®termin®e ¨ compter de la Date de D®but de la Phase
dôAmortissement.

La
Parties et ce, d¯s lors que la (ou les) condition(s) stipul®e(s) ¨ lôArticle 
Limite de Validit® du Contrat è

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ç Contrat è

ç Courbe de Taux de Swap Inflation è

ç Caisse de Garantie du Logement Locatif Social (CGLLS) è

ç Consolidation de la Ligne du Pr°t è

ç Courbe de Taux de Swap Euribor è

ç Date dôEffet è

ç Date de D®but de la Phase dôAmortissement è

ç Dates dôEch®ances è

ç Autorisations è

 d®signe le pr®sent Contrat de Pr°t, son annexe et ses ®ventuels avenants.

D£FINITIONS

 du Contrat est la date de r®ception, par le Pr°teur, du Contrat sign® par lôensemble des

 d®signent tout agr®ment, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Pr°t, aux dates de paiement des int®r°ts et/ou

 a (ont) ®t® remplie(s).

 d®signe la courbe form®e par la structure par termes des taux de

 d®signe lôop®ration visant ¨ additionner, au terme de la Phase de

 d®signe la courbe form®e par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

  est l'organisme qui accorde sa Garantie,

ç Conditions de Prise dôEffet et Date
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

La
Pr°t et est fix®e soit deux mois avant la date de premi¯re ®ch®ance si la Ligne du Pr°t ne comporte pas de
Phase de Pr®financement, soit au terme de la Dur®e de la Phase de Pr®financement si la Ligne du Pr°t
comporte une Phase de Pr®financement.

Le
g®n®raux et usages), (ii) les lois et r®glementations nationales, ainsi que (iii) tous trait®s internationaux
applicables.

La
D®but de la Phase d'Amortissement et la derni¯re Date d'Ech®ance.

La
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Pr°t.

La
et la derni¯re Date dôEch®ance.

La
D®but de la Phase d'Amortissement et la derni¯re Date d'£ch®ance.

La
de d®faillance de l'Emprunteur.

La
lôEmprunteur en garantissant au Pr°teur le remboursement de la  Ligne du Pr°t en cas de d®faillance de sa
part.

Lô
dôint®r°t.

Lô
publics sur la base de la formule en vigueur d®crite ¨ lôarticle 3 du r¯glement nÁ86-13 modifi® du 14 mai 1986
du Comit® de la R®glementation Bancaire et Financi¯re relatif ¨ la r®mun®ration des fonds reus par les
®tablissements de cr®dit.

A chaque R®vision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la facult® de solliciter du Pr°teur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable ¨ la prochaine Date dôEch®ance. En cas de
disparition ou de non-publication de lôIndex, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Pr°t ou retarder le paiement des ®ch®ances. Celles-ci continueront ¨ °tre appel®es aux Dates
dôEch®ances contractuelles, sur la base du dernier Index publi® et seront r®vis®es lorsque les nouvelles
modalit®s de r®vision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalit®s de r®vision de taux vient ¨ dispara´tre avant le complet
remboursement du Pr°t, de nouvelles modalit®s de r®vision seront d®termin®es par le Pr°teur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalit®s de r®vision ne seront pas d®finies,
l'Emprunteur ne pourra user de la facult® de rembourser par anticipation qu'¨ titre provisionnel ; le d®compte
de remboursement d®finitif sera ®tabli d¯s d®termination des modalit®s de r®vision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de d®terminer le taux d'int®r°t applicable sur cette phase.

Le ç 

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ç Index de la Phase de Pr®financement è

ç Index è

ç Index Livret A è

ç Dur®e de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Pr°t è

ç Garantie è

ç Dur®e de la Phase de Pr®financement è

ç Droit Environnemental è

ç Dur®e totale du Pr°t è

ç Date Limite de Mobilisation è 

ç Dur®e de la Ligne du Pr°t è

ç Garantie publique è

Jour ouvr® 

 d®signe, pour une Ligne du Pr°t, lôIndex de r®f®rence appliqu® en vue de d®terminer le taux

 est une s¾ret® accord®e au Pr°teur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa cr®ance en cas

è d®signe tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour f®ri® l®gal.

 d®signe le taux du Livret A, exprim® sous forme de taux annuel, calcul® par les pouvoirs

 d®signe lôengagement par lequel une collectivit® publique accorde sa caution ¨

 d®signe la dur®e comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date dôEffet

 d®signe (i) la l®gislation de l'Union Europ®enne (en ce compris ses principes

 d®signe, pour chaque Ligne du Pr°t, la dur®e comprise entre la Date de

correspond ¨ la date de fin de la Phase de Mobilisation dôune Ligne du

 d®signe, pour une Ligne du Pr°t, l'Index de r®f®rence appliqu®

 est la dur®e comprise entre le premier jour du mois suivant la

 d®signe la dur®e comprise entre la Date de
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

La
Elle correspond ¨ un produit d®termin® et donne lieu ¨ lô®tablissement dôun tableau dôamortissement qui lui
est propre. Son montant correspond ¨ la somme des Versements effectu®s pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajout®s le cas ®ch®ant, pour une Ligne du Pr°t avec une Phase de Pr®financement, les int®r°ts
capitalis®s li®s aux Versements.

Le
financier.

La
pour chaque Ligne du Pr°t, la p®riode d®butant ¨ lôissue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
lôEmprunteur rembourse le capital pr°t® dans les conditions d®finies ¨ lôArticle 
Ech®ances è

La
p®riode d®butant 10 jours ouvr®s apr¯s la Date dôEffet et sôachevant ¨ la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Pr°t. Durant cette phase, lôEmprunteur a la facult® d'effectuer des demandes de Versement.

La
du mois suivant la Date dôEffet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le
Pr°t. Son montant ne peut pas exc®der celui stipul® ¨ lôArticle 

Le
l'habitation. Il est destin® ¨ l'acquisition, ¨ la construction et ¨ l'am®lioration de logements locatifs ¨ usage
social.

Le
l'habitation. Il est destin® ¨ l'acquisition, la construction et l'am®nagement de logements locatifs tr¯s sociaux.

La
de r®vision ci-dessous :

La
annuel et le taux de progressivit® des ®ch®ances sont r®vis®s en cas de variation de lôIndex. Toutefois, le taux
de progressivit® des ®ch®ances ne peut °tre inf®rieur ¨ son taux plancher.

Le
fixe in fine qui sera ®chang® contre l'Index EURIBOR constat®. Les Taux de Swap EURIBOR sont publi®s
pour diff®rentes maturit®s sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap ç ask è pour une cotation, ç bid è
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturit®s allant de
1 ¨ 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publi®e par un fournisseur de donn®es financi¯res qui serait notifi®e par le Pr°teur ¨
l'Emprunteur.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ç Pr°t Locatif Aid® dôInt®gration è

ç Pr°t è

ç Ligne du Pr°t è

ç Livret A è

ç Taux de Swap EURIBOR è

ç Phase de Pr®financement è

ç R®vision è

ç Pr°t Locatif ¨ Usage Social è

ç Phase de Mobilisation pour une Ligne du Pr°t avec une Phase de Pr®financement è

ç Phase dôAmortissement pour une Ligne du Pr°t avec une Phase de Pr®financement è

ç Double R®visabilit® Limit®e è (DL)

 d®signe la somme mise ¨ disposition de lôEmprunteur sous la forme dôune ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'¨ la derni¯re Date d'Ech®ance.

 d®signe le produit dô®pargne pr®vu par les articles L. 221-1 et suivants du Code mon®taire et

 consiste ¨ prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de r®f®rence selon les modalit®s

 d®signe la ligne affect®e ¨ la r®alisation de lôop®ration ou ¨ une composante de celle-ci.

 d®signe ¨ un moment donn®, en euro et pour une maturit® donn®e, le taux

 d®signe, pour une Ligne du Pr°t, la p®riode comprise entre le premier jour

(PLUS)

(PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Pr°t, le taux dôint®r°t actuariel

est d®fini ¨ lôarticle R. 331-14 du Code de la construction et de

 est d®fini ¨ l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

ç Pr°t è.

ç R¯glement des

 d®signe la

 d®signe,
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe z®ro coupon (d®termin® lors de la conclusion dôun Contrat de
swap) qui sera ®chang® contre lôinflation cumul®e sur la dur®e du swap (lôindice dôinflation est identique ¨
celui servant de r®f®rence aux OATi, tel que publi® sur les pages de lôAgence France Tr®sor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publi®s pour diff®rentes maturit®s sur les pages Bloomberg (taux de swap z®ro coupon
ç ask è pour une cotation, ç bid è dans les autres cas) ¨ l'aide des codes <FRSWI1 Index> ¨ <FRSWI50
Index> (taux London composite swap z®ro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturit®s
allant de 1 ¨ 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publi®e par un fournisseur de donn®es financi¯res qui seraient notifi®es par le
Pr°teur ¨ l'Emprunteur.

La
actualis®e de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et int®r°ts restant ¨ courir.

Dans le cas dôun Index r®visable ou variable, les ®ch®ances seront recalcul®es sur la base de sc®narios
d®termin®s :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index lôInflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les ®ch®ances calcul®es sur la base du taux fixe ou des sc®narios d®finis ci-dessus, sont actualis®es sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor z®ro coupon.

Les courbes utilis®es sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Pr°t.

ARTICLE 6

Le pr®sent contrat et l'annexe devront °tre retourn®s sign®s au Pr°teur

Le contrat prendra effet ¨ la date de r®ception du Contrat sign® par lôensemble des Parties et apr¯s
r®alisation, ¨ la satisfaction du Pr°teur, de la (ou des) condition(s) ci-apr¯s mentionn®e(s).

A d®faut de r®alisation de cette (ou de ces) condition(s) ¨ la date du 
le pr®sent Contrat comme nul et non avenu.

La prise dôeffet est subordonn®e ¨ la r®alisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le repr®sentant de lôEmprunteur ¨ intervenir au

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

pr®sent contrat.

ç Taux de Swap Inflation è

ç Versement è

ç Valeur de March® de la Ligne du Pr°t è

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors °tre d¾ment compl®t®, paraph® ¨ chaque page et sign® ¨ la
derni¯re page ;
soit ®lectroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opt® pour la signature
®lectronique : la signature sera alors appos®e ®lectroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE DôEFFET ET DATE LIMITE DE VALIDIT£ DU CONTRAT

 d®signe, pour une Ligne du Pr°t, la mise ¨ disposition de lôEmprunteur de tout ou partie du

 d®signe, ¨ un moment donn® et pour une maturit® donn®e, le taux (exprim® en

 d®signe, pour une Ligne du Pr°t, ¨ une date donn®e, la valeur

10/12/2021 le Pr°teur pourra consid®rer
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est pr®cis® que le Versement dôune Ligne du Pr°t est subordonn® au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de pr®l¯vement soit retourn®e au Pr°teur sign®e par un repr®sentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur ¨ l'un quelconque des engagements pr®vus ¨ lôArticle

- qu'aucun cas d'exigibilit® anticip®e, vis® ¨ lôArticle 

- que lôEmprunteur ne soit pas en situation dôimpay®, de quelque nature que ce soit, vis-¨-vis du Pr°teur ;

- que lôEmprunteur justifie au Pr°teur lôengagement de lôop®ration financ®e tel que pr®cis® ¨ lôArticle 

- que lôEmprunteur produise au Pr°teur la (ou les) pi¯ce(s) suivante(s) :

A d®faut de r®alisation des conditions pr®cit®es au moins dix (10) Jours ouvr®s avant la date souhait®e pour
le premier Versement, le Pr°teur sera dans l'impossibilit® de proc®der au Versement des fonds ¨ cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Pr°t est mise ¨ disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonn®s au respect de lôArticle 
Pr°t è
l'Emprunteur, de l'engagement de l'op®ration financ®e notamment par la production de l'ordre de service de
d®marrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pi¯ce pr®alablement agr®®e par le
Pr°teur.

Sous r®serve des dispositions de l'alin®a pr®c®dent, un ®ch®ancier de Versements pour chaque Ligne du Pr°t
est propos® par le Pr°teur ¨ lôEmprunteur. Cet ®ch®ancier est positionn® ¨ la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonn® ¨ la prise dôeffet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvr®s apr¯s la Date dôEffet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient ¨ lôEmprunteur de sôassurer que lô®ch®ancier de Versements correspond ¨ lôop®ration financ®e ou
de le modifier dans les conditions ci-apr¯s :
toute modification du ou des ®ch®anciers de Versements doit °tre :
- soit adress®e par l'Emprunteur au Pr°teur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvr®s avant la date
de Versement pr®vue initialement,
- soit r®alis®e par lôEmprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un d®lai de
trois (3) Jours ouvr®s entre la date de demande et la nouvelle date de r®alisation du Versement souhait®e.

Le Pr°teur se r®serve le droit de requ®rir de lôEmprunteur les justificatifs de cette modification de lô®ch®ancier.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

habilit® ;

ç D®clarations et Engagements de lôEmprunteur è 

Financi¯res è

Disposition de chaque Ligne du Pr°t è 

, ¨ la conformit® et ¨ lôeffectivit® de la (ou des) Garantie(s) apport®e(s), ainsi quô¨ la justification, par

Â Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRąT

MISE ê DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRąT

ç Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

ç Remboursements Anticip®s et Leurs Conditions

;

ç Mise ¨
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Pr°t, si la somme des Versements est inf®rieure au
montant de la Ligne du Pr°t, le montant de la Ligne du Pr°t sera ramen® au montant effectivement vers® dans
les conditions figurant ¨ l'Article 

En cas de retard dans le d®roulement de l'op®ration, lôEmprunteur sôengage ¨ avertir le Pr°teur et ¨ adapter le
ou les ®ch®anciers de Versements pr®visionnels aux besoins effectifs de d®caissements li®s ¨ lôavancement
des travaux.

Le Pr°teur a la facult®, pour des raisons motiv®es, de modifier une ou plusieurs dates pr®vues ¨ l'®ch®ancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous r®serve dôen informer pr®alablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie ®lectronique.

Les Versements sont domicili®s sur le compte dont l'intitul® exact est port® sur l'accus® de r®ception transmis
¨ l'Emprunteur ¨ la prise d'effet du Contrat.

LôEmprunteur a la facult® de proc®der ¨ un changement de domiciliation en cours de Versement du Pr°t sous
r®serve dôen faire la demande au Pr°teur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvr®s avant la
nouvelle date de r®alisation du Versement.

Le Pr°teur se r®serve, toutefois, le droit dôagr®er les ®tablissements teneurs des comptes ainsi que les
cat®gories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ç Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t è.
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caract®ristiques financi¯res de chaque Ligne du Pr°t sont les suivantes :

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caract®ristiques de la Ligne
du Pr°t

Phase de pr®financement

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index ¨ la date d'®mission du pr®sent Contrat est de 0,5 % (Livret A)
Le(s) taux indiqu®(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Pr°t.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Pr°t
Montant de la Ligne du
Pr°t
Commission d'instruction
Commission CGLLS
Dur®e de la p®riode
Taux de p®riode
TEG de la Ligne du Pr°t

Dur®e du pr®financement

Index de pr®financement

Marge fixe sur index de
pr®financement

Taux d'int®r°t du
pr®financement
R¯glement
pr®financement

Dur®e
Index
Marge fixe sur index
Taux d'int®r°t
P®riodicit®

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticip®
volontaire
Modalit® de r®vision
Taux de progressivit® de
l'®ch®ance
Taux plancher de
progressivit® des
®ch®ances
Mode de calcul des
int®r°ts
Base de calcul des int®r°ts

1

des int®r°ts de

CARACT£RISTIQUES FINANCIĈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRąT

2

£ch®ance prioritaire

Paiement en fin de

(int®r°ts diff®r®s)

pr®financement

Equivalent

actuarielle
Indemnit®

5437469

17 135 ú

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A
40 ans

6 mois

0,3 %
0,3 %

0,3 %

0,3 %

PLAI

0 %

0 %

0 ú
0 ú

DL

-

Offre CDC

£ch®ance prioritaire

Paiement en fin de

(int®r°ts diff®r®s)

pr®financement

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnit®

5437468

38 505 ú

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

Livret A

0,94 %
0,94 %

0,44 %

0,94 %

0,44 %
0,94 %

60 ans

6 mois

0 %

0 %

0 ú
0 ú

DL

-

£ch®ance prioritaire

Paiement en fin de

(int®r°ts diff®r®s)

pr®financement

1 291,36 ú

Equivalent

actuarielle

129 136 ú

Indemnit®

5437470

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

Livret A

1,15 %
1,15 %

40 ans

6 mois

PLUS

0,6 %

1,1 %

0,6 %
1,1 %

0 %

0 %

0 ú

DL

-

.

£ch®ance prioritaire

Paiement en fin de

(int®r°ts diff®r®s)

pr®financement

PLUS foncier

1 485,21 ú

Equivalent

148 521 ú

actuarielle
Indemnit®

5437467

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

Livret A

0,98 %
0,98 %

0,44 %

0,94 %

0,44 %
0,94 %

60 ans

6 mois

0 %

0 %

0 ú

DL

-
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Pr°t dont la Phase de Pr®financement est index®e sur Euribor, l'Emprunteur a la
facult®, pendant la Phase de Pr®financement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Pr®financement et la date initiale, de solliciter l'accord du Pr°teur
pour lôallongement ou la r®duction de la Dur®e de la Phase de Pr®financement mentionn®e ci-dessus.

Si cette nouvelle Dur®e de la Phase de Pr®financement s'inscrit dans la p®riode de 3 ¨ 24 mois indiqu®e dans
lôacte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu ¨ l'®tablissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalis®e sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Dur®e de la Phase de Pr®financement fera l'objet de la perception d'une
commission de r®am®nagement dans les conditions pr®vues ¨ l'Article 

LôEmprunteur reconnait que, conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur, le TEG susmentionn®, calcul®
selon un mode proportionnel au taux de p®riode ®tabli ¨ partir d'une p®riode de mois normalis®s et rapport® ¨
une ann®e civile, est fourni en tenant compte de lôensemble des commissions, r®mun®rations et frais, dont les
frais de garantie, support®s par lôEmprunteur et port®s ¨ la connaissance du Pr°teur lors de lôinstruction de
chaque Ligne du Pr°t.

Pour lôavenir, le Pr°teur et lôEmprunteur reconnaissent express®ment pour chaque Ligne du Pr°t, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait °tre opposable au Pr°teur en cas de modification des informations
port®es ¨ sa connaissance.

Et, lôEmprunteur reconnait avoir proc®d® personnellement ¨ toutes les estimations quôil jugeait n®cessaires ¨
lôappr®ciation du co¾t total de chaque Ligne du Pr°t.

Les frais de garantie, vis®s ci-dessus, sont int®gr®s pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
pr®vu ¨ lôArticle ç 

Les Lignes du Pr°t finanant le foncier, indiqu®es ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'acc®l®ration de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliqu®e
correspond ¨ la moyenne des marges de ces Lignes du Pr°t pond®r®e par le montant de la part fonci¯re
financ®e par lesdites lignes.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularit®s de taux notamment en cas de taux variable, ne peut °tre fourni quô¨ titre
indicatif ;

- le calcul est effectu® sur lôhypoth¯se dôun unique Versement, ¨ la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de d®but dôamortissement th®orique du Pr°t.

Garantie è.

ç Commissions è.
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALIT£S DôACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la facult® de solliciter du Pr°teur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables ¨ la prochaine Date dôEch®ance de chaque
Ligne du Pr°t.

Selon les caract®ristiques propres ¨ chaque Ligne du Pr°t, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
sôeffectue selon les modalit®s de r®visions ci-apr¯s.

Le taux d'int®r°t et, le cas ®ch®ant, le taux de progressivit® de l'®ch®ance indiqu®s ¨ lôArticle 
Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t è
Contrat, en cas de variation de lôIndex.

Les valeurs actualis®es sont calcul®es par application des formules de r®vision indiqu®es ci-apr¯s.

MODALIT£S DE R£VISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PR£FINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvr®s pr®c®dant la date de la R®vision pour
l'Index Euribor et ¨ la date de la R®vision pour les autres Index.

Le montant des int®r°ts de la Phase de Pr®financement est calcul® en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'int®r°t successivement en vigueur pendant cette p®riode.

Le taux d'Int®r°t de la Phase de Pr®financement  (IP) indiqu® ¨ l'Article 
chaque Ligne du Pr°t è 
les conditions ci-apr¯s d®finies :

- Le taux d'int®r°t r®vis® (IP') de la Ligne du Pr°t est d®termin® selon la formule :  IP' = TP + MP

o½ TP d®signe le taux de l'Index de pr®financement retenu ¨ la date de R®vision et MP la marge fixe sur Index
de pr®financement pr®vue ¨ lôArticle 

PHASE DôAMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Pr°t r®vis®e selon la modalit® ç Double R®visabilit® Limit®e è avec un plancher ¨ 0 %,
le taux d'int®r°t actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivit® (P) indiqu®s ¨ lôArticle 
Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t è
D®but de la Phase dôAmortissement puis ¨ chaque Date dôEch®ance de la Ligne du Pr°t, dans les conditions
ci-apr¯s d®finies :

- Le taux d'int®r°t r®vis® (I') de la Ligne de Pr°t est d®termin® selon la formule : I' = T + M

o½ T d®signe le taux de l'Index en vigueur ¨ la date de R®vision et M la marge fixe sur Index pr®vue ¨ l'Article
ç Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t è
Pr°t.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

D£TERMINATION DES TAUX

et actualis® comme indiqu® ci-dessus, est r®vis® ¨ chaque variation de l'Index dans

ç Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t è

 et actualis®s, comme indiqu® ci-dessus, sont r®vis®s ¨ la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, ¨ la Date dôEffet du

 en vigueur ¨ la Date d'Ech®ance de la Ligne du

ç Caract®ristiques Financi¯res de

ç Caract®ristiques

ç Caract®ristiques

.

13/23



P
R
0
0
9
0
-
P
R
0
0
6
8
 
V
3
.
2
4
.
5
 
 
p
a
g
e
 
1
4
/
2
3

C
o
n
t
r
a
t
 
d
e
 
p
r
°
t
 
n
Á
 
1
2
6
8
8
9
 
E
m
p
r
u
n
t
e
u
r
 
n
Á
 
0
0
0
2
9
2
4
1
8

CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

Le taux ainsi calcul® correspond au taux actuariel annuel pour la Dur®e de la Ligne du Pr°t restant ¨ courir. Il
s'applique au capital restant d¾ et, le cas ®ch®ant, ¨ la part des int®r°ts dont le r¯glement a ®t® diff®r®.

- Le taux annuel de progressivit® r®vis® (P') des ®ch®ances, est d®termin® selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le r®sultat calcul® selon la formule pr®c®dente est n®gatif, Pô est alors ®gal ¨ 0 %

Les taux r®vis®s sôappliquent au calcul des ®ch®ances relatives ¨ la Phase d'Amortissement restant ¨ courir.

En tout ®tat de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Pr®financement ®ventuelle, le taux
d'int®r°t de chaque Ligne du Pr°t ne saurait °tre n®gatif et le cas ®ch®ant sera ramen® ¨ 0 %.

ARTICLE 11

Les int®r°ts dus au titre de la p®riode comprise entre deux Dates dôEch®ances sont d®termin®s selon la ou les
m®thodes de calcul d®crites ci-apr¯s.

O½ (I) d®signe les int®r°ts calcul®s ¨ terme ®chu, (K) le capital restant d¾ au d®but de la p®riode major®, le
cas ®ch®ant, du stock dôint®r°ts et (t) le taux dôint®r°t annuel sur la p®riode.

Â

La base de calcul ç 30 / 360 è suppose que lôon consid¯re que tous les mois comportent 30 jours et que
lôann®e comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Pr°t, les int®r°ts seront exigibles selon les conditions ci-apr¯s.

Si la Dur®e de la Phase de Pr®financement est inf®rieure ¨ 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
d®finies ¨ lôArticle ç 
indiqu®e dans la mise en recouvrement adress®e par le Pr°teur, le montant des int®r°ts courus sur les
Versements effectu®s pendant cette phase, arr°t®s ¨ la Date de D®but de la Phase dôAmortissement.

Le capital de la Ligne du Pr°t, dont les caract®ristiques financi¯res sont pr®cis®es ¨ lôArticle pr®cit®, est
constitu® par la somme des Versements effectu®s ¨ l'Emprunteur pendant la Phase de Pr®financement.

En outre, si la Dur®e de la Phase de Pr®financement est sup®rieure ou ®gale ¨ 12 mois, lôEmprunteur a
®galement la facult® d'opter pour le paiement des int®r°ts courus sur les Versements effectu®s pendant la
Phase de Pr®financement et ce dans les conditions mentionn®es ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits int®r°ts et ainsi consolider la Ligne du Pr°t selon les caract®ristiques financi¯res
pr®cis®es ¨ lôArticle ç 
la Ligne du Pr°t est constitu® par la somme des Versements effectu®s ¨ l'Emprunteur et des int®r°ts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur sôest port® sur la capitalisation des int®r°ts, ce dernier a la possibilit® de solliciter
du Pr°teur la modification de cette modalit® de r¯glement des int®r°ts de pr®financement afin de les payer en
fin de Phase de Pr®financement.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

M®thode de calcul selon un mode ®quivalent et une base ç 30 / 360 è :

I = K Ĭ [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INT£RąTS

"base de calcul"

Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t 

Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t 

 -1]

è. Dans ce cas le capital de

è et ¨ la date d'exigibilit®
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

Aussi, lôEmprunteur devra faire part au Pr°teur de sa volont® de modifier ladite modalit® de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de D®but de la Phase dôAmortissement. D¯s lors que la nouvelle
modalit® de paiement de ces int®r°ts est pr®vue dans lôacte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu ¨ lô®tablissement dôun nouvel acte de garantie et sera formalis®e sous la forme dôune lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalit® de r¯glement des int®r°ts de pr®financement fera lôobjet
de la perception dôune commission de r®am®nagement dans les conditions pr®vues ¨ lôArticle ç 

Pour chaque Ligne du Pr°t comportant une Phase de Pr®financement, les int®r°ts dus au titre de chaque
®ch®ance seront d®termin®s selon les m®thodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalit®s d®finies ¨
lôArticle ç 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Pr°t, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-apr¯s.

Lors de lô®tablissement du tableau dôamortissement dôune Ligne du Pr°t avec un profil ç ®ch®ance prioritaire
(int®r°ts diff®r®s) è, les int®r°ts et lô®ch®ance sont prioritaires sur lôamortissement de la Ligne du Pr°t. Ce
dernier se voit d®duit et son montant correspond ¨ la diff®rence entre le montant de lô®ch®ance et celui des
int®r°ts.

La s®quence d'®ch®ance est fonction du taux de progressivit® des ®ch®ances mentionn®es aux Articles
ç Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t è

Si les int®r°ts sont sup®rieurs ¨ lô®ch®ance, alors la diff®rence entre le montant des int®r°ts et de lô®ch®ance
constitue les int®r°ts diff®r®s. Le montant amorti au titre de la p®riode est donc nul.

ARTICLE 13

LôEmprunteur paie, ¨ chaque Date dôEch®ance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des int®r°ts dus. Ce montant est d®termin® selon les modalit®s d®finies ¨ lôArticle 
Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t è

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Pr°t indique le capital restant d¾ et la r®partition des
®ch®ances entre capital et int®r°ts, et le cas ®ch®ant du stock d'int®r°ts, calcul®e sur la base d'un Versement
unique r®alis® en Date de D®but de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un pr®l¯vement automatique au b®n®fice du Pr°teur. Ce pr®l¯vement est effectu®
conform®ment ¨ l'autorisation reue par le Pr°teur ¨ cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le r®seau des comptables publics font
l'objet d'un pr®l¯vement selon la proc®dure du d®bit d'office. Elles sont acquitt®es aupr¯s de la Caisse des
D®p¹ts ¨ Paris.

Les paiements sont effectu®s de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les ®critures comptables
de la Caisse des D®p¹ts au plus tard le jour de l'®ch®ance ou le premier jour ouvr® suivant celui de
lô®ch®ance si ce jour nôest pas un jour ouvr®.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RĈGLEMENT DES £CH£ANCES

.

 et ç D®termination des Taux è

è.

ç Caract®ristiques

Commissions 

.
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 14

Le pr®sent Pr°t n'est soumis ¨ la perception d'aucune commission d'instruction.

LôEmprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Pr°t, en cas de modification de la Dur®e de la Phase de
Pr®financement d®finie ¨ l'Article ç 
modalit® de r¯glement des int®r°ts de pr®financement d®finie ¨ lôArticle ç 
dôune commission de r®am®nagement de cent euros (100 ú) par Ligne du Pr°t r®am®nag®e.

Ladite commission sera pr®lev®e par le Pr°teur apr¯s r®ception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et apr¯s prise en compte de la ou des nouvelles caract®ristiques financi¯res.

ARTICLE 15

D£CLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur d®clare et garantit au Pr°teur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pi¯ces formant le Contrat et les accepter ;

- quôil a la capacit® de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- quôil renonce express®ment ¨ b®n®ficier dôun d®lai de r®tractation ¨ compter de la conclusion du contrat ;

- quôil a une parfaite connaissance et compr®hension des caract®ristiques financi¯res et des conditions de

- la conformit® des d®cisions jointes aux originaux et rendues ex®cutoires ;

- la sinc®rit® des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- quôil nôest pas en ®tat de cessation de paiement et ne fait lôobjet dôaucune proc®dure collective ;

- qu'il n'a pas d®pos® de requ°te en vue de l'ouverture d'une proc®dure amiable le concernant ;

- lôabsence de recours de quelque nature que ce soit ¨ lôencontre de lôop®ration financ®e ;

- quôil a ®t® inform® que le Pr°teur pourra c®der et/ou transf®rer tout ou partie de ses droits et obligations sans

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

n®cessaires ¨ cet effet, ainsi que d'ex®cuter les obligations qui en d®coulent ;

remboursement du Pr°t et qu'il reconna´t avoir obtenu de la part du Pr°teur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et n®cessaires ;

lôabsence de toute contestation ¨ leur ®gard ;

que son accord ne soit pr®alablement requis.

COMMISSIONS

D£CLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE LôEMPRUNTEUR

Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t 
Calcul et Paiement des int®r°ts 

è et/ou de la

16/23

è,



P
R
0
0
9
0
-
P
R
0
0
6
8
 
V
3
.
2
4
.
5
 
 
p
a
g
e
 
1
7
/
2
3

C
o
n
t
r
a
t
 
d
e
 
p
r
°
t
 
n
Á
 
1
2
6
8
8
9
 
E
m
p
r
u
n
t
e
u
r
 
n
Á
 
0
0
0
2
9
2
4
1
8

CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de d®ch®ance du terme de remboursement du Pr°t, lôEmprunteur sôengage ¨ : 

- affecter les fonds exclusivement au projet d®fini ¨ lôArticle 

- rembourser le Pr°t aux Dates dôEch®ances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du pr®sent financement, contre lôincendie et ¨ pr®senter au Pr°teur un

- ne pas consentir, sans lôaccord pr®alable du Pr°teur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financ®s,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations n®cessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre d®finitif conforme conf®rant les droits r®els immobiliers pour lôop®ration financ®e dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas ®ch®ant, pendant toute la dur®e du chantier et jusqu'¨ l'ach¯vement des

- entretenir, r®parer et renouveler les actifs utilis®s dans le cadre de l'op®ration ;

- apporter, le cas ®ch®ant, les fonds propres n®cessaires ¨ lô®quilibre financier de lôop®ration ;

- informer pr®alablement (et au plus tard dans le mois pr®c®dant lô®v¯nement) le Pr°teur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la dur®e du Contrat, la vocation sociale de l'op®ration financ®e et justifier du

- produire ¨ tout moment au Pr°teur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

lôutilisation des fonds par lôEmprunteur pour un objet autre que celui d®fini ¨ lôArticle pr®cit® ne saurait en
aucun cas engager la responsabilit® du Pr°teur ;

exemplaire des polices en cours ¨ premi¯re r®quisition ;

pendant toute la dur®e de remboursement du Pr°t, ¨ lôexception de celles qui pourraient °tre prises, le cas
®ch®ant, par le(s) garant(s) en contrepartie de lôengagement constat® par lôArticle 

celles-ci n®cessaires ou requises pour r®aliser l'op®ration sont d®livr®es et maintenues en vigueur ;

o½ celui-ci nôa pas ®t® pr®alablement transmis et conserver, sauf accord pr®alable ®crit du Pr°teur, la
propri®t® de tout ou partie significative des biens financ®s par le Pr°t ;

ouvrages financ®s par le Pr°teur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants ¨ la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages mat®riels, ainsi que la responsabilit® de lôEmprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

¸

¸

¸

respect de cet engagement par l'envoi, au Pr°teur, d'un rapport annuel d'activit® ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas ®ch®ant, un pr®visionnel budg®taire ou tout ratio financier que le
Pr°teur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel dôactif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre op®ration assimil®e ;
de modification relative ¨ son actionnariat de r®f®rence et ¨ la r®partition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entr®e au capital dôun nouvel associ®/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associ®s ou d'actionnaires, et plus sp®cifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

ç Objet du Pr°t è

ç Garanties è

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

- fournir ¨ la demande du Pr°teur, les pi¯ces attestant de la r®alisation de lôobjet du financement vis® ¨

- fournir au Pr°teur, dans les deux ann®es qui suivent la date d'ach¯vement des travaux, le prix de revient

- tenir des ®critures comptables de toutes les transactions financi¯res et d®penses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financ®s, tout renseignement et document budg®taire ou

- informer, le cas ®ch®ant, le Pr°teur sans d®lai, de toute d®cision tendant ¨ d®f®rer les d®lib®rations de

- informer, le cas ®ch®ant, le Pr°teur, sans d®lai, de l'ouverture d'une proc®dure amiable ¨ sa demande ou de

- informer pr®alablement, le cas ®ch®ant, le Pr°teur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, d¯s quôil en a connaissance, le Pr°teur de la survenance de tout ®v¯nement vis® ¨ lôarticle

- informer le Pr°teur d¯s qu'il en a connaissance, de tout ®v¯nement susceptible de retarder le d®marrage de

- informer le Pr°teur de la date dôach¯vement des travaux, par production de la d®claration ad hoc, dans un

- ¨ ne pas c®der ou transf®rer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du pr®sent Contrat sans

- respecter les dispositions r®glementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- r®aliser au moyen des fonds octroy®s une op®ration immobili¯re conforme aux exigences de lôun des

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

lôArticle ç 
dôassurer la p®rennit® du caract¯re social de lôop®ration financ®e ;

d®finitif de l'op®ration financ®e par le Pr°t ;

l'op®ration financ®e et conserver lesdits livres comptables ;

comptable ¨ jour que le Pr°teur peut °tre amen® ¨ lui r®clamer notamment, une prospective actualis®e
mettant en ®vidence sa capacit® ¨ moyen et long terme ¨ faire face aux charges g®n®r®es par le projet, et ¨
permettre aux repr®sentants du Pr°teur de proc®der ¨ toutes v®rifications quôils jugeraient utiles ;

lôassembl®e d®lib®rante de lôEmprunteur autorisant le recours au Pr°t et ses modalit®s devant toute
juridiction, de m°me que du d®p¹t de tout recours ¨ l'encontre d'un acte d®tachable du Contrat ;

l'ouverture d'une proc®dure collective ¨ son ®gard, ainsi que de la survenance de toute proc®dure
pr®contentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorit® quelconque  ;

actions ;

ç 

l'op®ration financ®e, d'en suspendre momentan®ment ou durablement voire dôen annuler la r®alisation, ou
d'en modifier le contenu ;

d®lai maximum de trois mois ¨ compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Pr°teur.

Pr°teur, en cas de r®alisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financ®(s) au
moyen du Pr°t, la d®cision de subvention ou d'agr®ment ouvrant droit ¨ un financement de la Caisse des
D®p¹ts ou d'un ®tablissement de cr®dit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

r®f®rentiels suivants : PERENE pour la R®union, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre r®f®rentiel reconnu par la Caisse des D®p¹ts et pr®sentant des niveaux dôexigences
®quivalents ou sup®rieurs aux r®f®rentiels pr®cit®s.

Remboursements Anticip®s et Leurs Conditions Financi¯res 

Objet du Pr°t è, ainsi que les documents justifiant de lôobtention de tout financement permettant

è ;
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Les Garants du Pr°t sôengagent, pendant toute la dur®e du Pr°t, au cas o½ lôEmprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne sôacquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, ¨ en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Pr°teur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au pr®alable les biens de l'Emprunteur d®faillant.

Les engagements de ces derniers sont r®put®s conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalit® du Pr°t ¨ hauteur de sa quote-part express®ment fix®e aux termes de lôacte portant
Garantie au Pr°t.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticip® devra °tre accompagn® du paiement, le cas ®ch®ant, des int®r°ts diff®r®s
correspondants. Ce montant sera calcul® au prorata des capitaux rembours®s en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticip® doit °tre accompagn® du paiement des int®r°ts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des int®r°ts courus sur les sommes ainsi rembours®es par anticipation, sera effectu® dans les
conditions d®finies ¨ lôArticle ç 
Le remboursement anticip® partiel ou total du Pr°t, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
r¯glement par l'Emprunteur d'une indemnit® dont les modalit®s de calcul sont d®taill®es selon les diff®rents
cas, au sein du pr®sent Article.
L'indemnit® perue par le Pr°teur est destin®e ¨ compenser le pr®judice financier r®sultant du remboursement
anticip® du Pr°t avant son terme, au regard de la sp®cificit® de la ressource pr°t®e et de son replacement sur
les march®s financiers.

L'Emprunteur reconna´t avoir ®t® inform® des conditions financi¯res des remboursements anticip®s et en
accepte les dispositions.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des int®r°ts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du pr®sent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivit®s locales

Type de Garantie

CGLLS

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIP£S ET LEURS CONDITIONS FINANCIĈRES

D®nomination du garant / D®signation de la Garantie

 CAISSE DE GARANTIE DU LOGEMENT LOCATIF

Calcul et Paiement des Int®r°ts 

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

SOCIAL

è.

Quotit® Garantie (en %)

50,00

50,00
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIP£S VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticip®s volontaires

En Phase de Pr®financement l'Emprunteur a la facult® dôeffectuer, pour chaque Ligne du Pr°t, des
remboursements anticip®s volontaires totaux ou partiels d¯s le premier Versement et pendant toute la Dur®e
de la Phase de Pr®financement. Ces derniers sont pris en compte d¯s la Date de D®but de la Phase
dôAmortissement si le Versement effectif des fonds est constat® dans les ®critures comptables de la Caisse
des D®p¹ts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Pr°t comportant une indemnit® actuarielle, dont les modalit®s de calculs sont stipul®es
ci-apr¯s, lôEmprunteur a la facult® dôeffectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticip®s
volontaires totaux ou partiels ¨ chaque Date dôEch®ance moyennant un pr®avis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticip® volontaire souhait®e. Les remboursements anticip®s
volontaires sont pris en compte pour l'®ch®ance suivante si le Versement effectif des sommes est constat®
dans les ®critures comptables de la Caisse des D®p¹ts au moins deux mois avant cette ®ch®ance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fix®e quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticip® volontaire souhait®e.

Toute demande de remboursement anticip® volontaire notifi®e conform®ment ¨ lôArticle ç 
indiquer, pour chaque Ligne du Pr°t, la date ¨ laquelle doit intervenir le remboursement anticip® volontaire, le
montant devant °tre rembours® par anticipation et pr®ciser la (ou les) Ligne(s) du Pr°t sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticip®(s) doit(doivent) intervenir.

Le Pr°teur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhait®e pour le remboursement
anticip® volontaire, le montant de lôindemnit® de remboursement anticip® volontaire calcul® selon les
modalit®s d®taill®es ci-apr¯s au pr®sent article.

LôEmprunteur devra confirmer le remboursement anticip® volontaire par courriel ou par t®l®copie, selon les
modalit®s d®finies ¨ l'Article ç 
calcul de lôindemnit® de remboursement anticip® volontaire.

Sa confirmation vaut accord irr®vocable des Parties sur le montant total du remboursement anticip® volontaire
et du montant de lôindemnit®.

17.1.2 Conditions financi¯res des remboursements anticip®s volontaires

Les conditions financi¯res des remboursements anticip®s volontaires d®finies ci-dessous et applicables ¨
chaque Ligne du Pr°t sont d®taill®es ¨ lôArticle ç 

Les remboursements anticip®s volontaires effectu®s en cours de Phase de Pr®financement donnent lieu ¨
perception d'une indemnit® ®gale ¨ celle perue en cas de remboursements anticip®s volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase dôAmortissement, les remboursements anticip®s volontaires donnent ®galement lieu ¨ la
perception, par le Pr°teur, dôune indemnit® actuarielle dont le montant sera ®gal ¨ la diff®rence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la ç 
rembours® par anticipation, augment® des int®r°ts courus non ®chus dus ¨ la date du remboursement
anticip®.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Notifications 

Valeur de March® de la Ligne du Pr°t 

è, dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la r®ception du

Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t 

è et le montant du capital

Notifications 
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

En cas de remboursement anticip® partiel, les ®ch®ances ult®rieures sont recalcul®es, par application des
caract®ristiques en vigueur ¨ la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant d¾ major®,
le cas ®ch®ant, des int®r°ts diff®r®s correspondants et, d'autre part, de la dur®e r®siduelle du Pr°t.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIP£S OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticip® obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Pr°teur au titre du Contrat deviendront imm®diatement exigibles
en cas de :

- tout impay® ¨ Date dôEch®ance, ces derniers entraineront ®galement lôexigibilit® dôint®r°ts moratoires ;

- perte par lôEmprunteur de sa qualit® le rendant ®ligible au Pr°t ;

- d®volution du bien financ® ¨ une personne non ®ligible au Pr°t et/ou non agr®®e par le Pr°teur en raison de

- vente de logement faite par lôEmprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par lôEmprunteur des dispositions l®gales et r®glementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds emprunt®s conform®ment ¨ lôobjet du Pr°t tel que d®fini ¨ lôArticle 

- non respect de lôun des engagements de lôEmprunteur ®num®r®s ¨ lôArticle 

Les cas de remboursements anticip®s obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par lôEmprunteur
d'une p®nalit® ®gale ¨ 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxi¯me cas entrainant un remboursement anticip® obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Pr°teur au titre du Contrat deviendront imm®diatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, d®molition ou destruction du bien immobilier financ® par le Pr°t, sauf dispositions l®gislatives ou

- transfert, d®membrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits r®els immobiliers d®tenus

- action judiciaire ou administrative tendant ¨ modifier ou ¨ annuler les autorisations administratives

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de lôorganisme Emprunteur ;

Caisse des D®p¹ts pour lôacquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de lôEmprunteur è

¸

¸

r®glementaires contraires ou renonciation expresse du Pr°teur ;

par l'Emprunteur sur le bien financ® ;

n®cessaires ¨ la r®alisation de lôop®ration ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de lôEmprunteur ou de lôun des associ®s de
lôEmprunteur dans le cadre dôune proc®dure collective ;
la(les) Garantie(s) octroy®e(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) ®t® rapport®e(s), cesse(nt) dô°tre
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de lôun des ®v®nements suivants :
ç D®clarations et Engagements

çObjet du Pr°tè
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa r®partition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de lôEmprunteur.

Les cas de remboursements anticip®s obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par lôEmprunteur
dôune indemnit® ®gale ¨ un semestre dôint®r°ts sur les sommes rembours®es par anticipation, calcul®e au
taux du Pr°t en vigueur ¨ la date du remboursement anticip®.

17.2.3 Troisi¯me cas entrainant un remboursement anticip® obligatoire

LôEmprunteur sôoblige, au plus tard dans les deux (2) ann®es qui suivent la date de d®claration dôach¯vement
des travaux ou dans lôann®e qui suit lô®laboration de la fiche de cl¹ture dôop®ration, ¨ rembourser les sommes
trop perues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est sup®rieur au montant initialement mentionn® dans le plan de

- le prix de revient d®finitif de lôop®ration est inf®rieur au prix pr®visionnel ayant servi de base au calcul du

A d®faut de remboursement dans ces d®lais une indemnit®, ®gale ¨ celle perue en cas de remboursements
anticip®s volontaires, sera due sur les sommes trop perues rembours®es par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des int®r°ts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par lôEmprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par lôEmprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- d®molition pour v®tust® et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Pr°t index®e sur Livret A, non vers®e ¨ la date d'exigibilit®,
porte int®r°t de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, ¨ compter de cette date, au taux du
Livret A major® de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilit® des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait g®n®rateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date ¨ laquelle ce fait g®n®rateur a ®t® constat® par le
Pr°teur.

La perception des int®r°ts de retard mentionn®s au pr®sent article ne constituera en aucun cas un octroi de
d®lai de paiement ou une renonciation ¨ un droit quelconque du Pr°teur au titre du Contrat.

Sans pr®judice de leur exigibilit® ¨ tout moment, les int®r°ts de retard ®chus et non-pay®s seront capitalis®s
avec le montant impay®, sôils sont dus pour au moins une ann®e enti¯re au sens de lôarticle 1343-2 du Code
civil.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

r®f®rence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de lôEmprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
pr®alable du Pr°teur  ;

financement de l'op®ration ;

montant du Pr°t.

anticip®s suivants :

D®p¹ts, dans les conditions dôoctroi de cette derni¯re, pour lôacquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INT£RąTS MORATOIRES
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 19

Le Pr°teur ne sera pas consid®r® comme ayant renonc® ¨ un droit au titre du Contrat ou de tout document sôy
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

LôEmprunteur prend ¨ sa charge les droits et frais pr®sents et futurs qui peuvent r®sulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions pr®vues ¨ lôArticle ç 
chaque Ligne du Pr°t 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Pr°teur (y compris les demandes de Pr°t(s)) peuvent °tre
effectu®es soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un repr®sentant de lôEmprunteur
d¾ment habilit®. A cet ®gard, lôEmprunteur reconna´t que toute demande ou notification ®manant de son
repr®sentant d¾ment habilit® et transmise par courriel ou via le site indiqu® ci-dessus lôengagera au m°me
titre quôune signature originale et sera consid®r®e comme valable, m°me si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avis® que les informations r®sultant de la l®gislation et de la r®glementation
concernant les donn®es personnelles, et notamment, le r¯glement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif ¨ la
protection des personnes physiques ¨ l'®gard du Traitement des Donn®es ¨ caract¯re personnel et ¨ la libre
circulation de ces Donn®es, applicable ¨ compter du 25 mai 2018 (ci-apr¯s, ç le RGPD è), font lôobjet dôune
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit franais.

Pour l'enti¯re ex®cution des pr®sentes et de leur suite, les Parties font ®lection de domicile, ¨ leurs adresses
ci-dessus mentionn®es.

En cas de diff®rends sur l'interpr®tation ou l'ex®cution des pr®sentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A d®faut dôaccord trouv®, tout litige sera soumis aux tribunaux comp®tents dans le ressort des juridictions du
second degr® de Paris.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONN£ES ê CARACTĈRE PERSONNEL

£LECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMP£TENCE

 è et, le cas ®ch®ant, ¨ lôArticle ç Commissions è.
Caract®ristiques Financi¯res de
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Caisse des d®p¹ts et consignations
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SA HLM LOGEMENT ALPES RHONE - nÁ 000211775

LA CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRąT

NÁ 126959

Entre

Et
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indiff®remment d®nomm®(e)s ç 

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

SA HLM LOGEMENT ALPES RHONE
69006 LYON,

Ci-apr¯s indiff®remment d®nomm®(e) ç 
ç 

LA CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifi®e aux articles L. 518-2 et suivants du Code mon®taire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-apr¯s indiff®remment d®nomm®e ç 

l'Emprunteur è,

les Parties 

CONTRAT DE PRąT

la Caisse des D®p¹ts 

è ou ç 

, SIREN nÁ: 057501702, sis(e)   28 RUE GARIBALDI

SA HLM LOGEMENT ALPES RHONE 

la Partie 

, ®tablissement sp®cial cr®® par la loi du 28

è

è, ç la CDC è ou ç 

DE DEUXIĈME PART,

DE PREMIĈRE PART,

le Pr°teur 

è ou

è
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PR£SENT CONTRAT DE PRąT

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3
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ARTICLE 5
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ARTICLE 7
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ARTICLE 9
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ARTICLE 11
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ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION DôAUTORISATION DE PR£LĈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRąT 

PRąT

DUR£E TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

D£FINITIONS

CONDITIONS DE PRISE DôEFFET ET DATE LIMITE DE VALIDIT£ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRąT 

MISE ê DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRąT 

CARACT£RISTIQUES FINANCIĈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRąT 

D£TERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INT£RąTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RĈGLEMENT DES £CH£ANCES 

COMMISSIONS

D£CLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE LôEMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIP£S ET LEURS CONDITIONS FINANCIĈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INT£RąTS MORATOIRES 
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le pr®sent Contrat est destin® au financement de l'op®ration LA VI DE L'ANE, Parc social public, Construction
de 47 logements situ®s CHEMIN DE LA VI DE L'ANE  74330 SILLINGY.

ARTICLE 2

Le Pr°teur consent ¨ lôEmprunteur qui lôaccepte, un Pr°t dôun montant maximum de cinq millions huit-cent-six
mille trois-cent-vingt-quatre euros (5 806 324,00 euros) constitu® de 4 Lignes du Pr°t.

Ce Pr°t est destin® au financement de lôop®ration vis®e ¨ lôArticle 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Pr°t ne pourra en aucun cas °tre d®pass® et il ne pourra pas y avoir de
fongibilit® entre chaque Ligne du Pr°t.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de lôArticle 
de Validit® du Contrat è

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant ¨ lôArticle 
Pr°t è

Le TEG de chaque Ligne du Pr°t est calcul® pour leur dur®e totale sans remboursement anticip®, sur la base
du taux dôint®r°t initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou r®mun®rations de toute nature n®cessaires
¨ l'octroi du Pr°t.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Â

Â

Â

Â

, est donn® en respect des dispositions de lôarticle L. 313-4 du Code mon®taire et financier.

PLAI, dôun montant de deux millions trente-quatre mille neuf-cent-dix-neuf euros (2 034 919,00 euros) ;

PLAI foncier, dôun montant de trois-cent-soixante-dix-sept mille six-cent-vingt-sept euros
(377 627,00 euros) ;

PLUS, dôun montant de deux millions neuf-cent-trente-et-un mille vingt-huit euros (2 931 028,00 euros) ;

PLUS foncier, dôun montant de quatre-cent-soixante-deux mille sept-cent-cinquante euros
(462 750,00 euros) ;

OBJET DU PRąT

PRąT

DUR£E TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une dur®e totale allant jusquôau paiement de la derni¯re ®ch®ance du Pr°t.

ç Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du

ç Conditions de Prise dôEffet et Date Limite

ç Objet du Pr°t è et selon lôaffectation
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interpr®tation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-apr¯s auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

La
Mobilisation, lôensemble des Versements effectu®s et le cas ®ch®ant, les int®r°ts capitalis®s li®s aux
Versements. Elle intervient ¨ la Date de D®but de la Phase dôAmortissement.

Le

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publi®s pour diff®rentes maturit®s sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap ç mid è correspondant ¨ la moyenne entre le taux demand® ou ç bid è et le taux offert ou ç ask è), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturit®s allant de 1 ¨ 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agr®®s] qui serait notifi®e par le Pr°teur ¨ l'Emprunteur ou (ii), en cas dôabsence de publication pour
une maturit® donn®e, d®termin®s par interpolation lin®aire r®alis®e ¨ partir du taux de swap publi® pour une
dur®e imm®diatement inf®rieure et de celui publi® pour une dur®e imm®diatement sup®rieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publi®s pour diff®rentes maturit®s sur les pages Bloomberg (taux de swap
ç mid è correspondant ¨ la moyenne entre le taux demand® ou ç bid è et le taux offert ou ç ask è) ¨ l'aide des
codes <FRSWI1 Index> ¨ <FRSWI50 Index> (taux London composite swap z®ro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturit®s allant de 1 ¨ 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agr®®s] ;qui seraient
notifi®es par le Pr°teur ¨ l'Emprunteur ou (ii), en cas dôabsence de publication pour une maturit® donn®e,
d®termin®s par interpolation lin®aire r®alis®e ¨ partir du taux de swap publi® pour une dur®e imm®diatement
inf®rieure et de celui publi® pour une dur®e imm®diatement sup®rieure.

La
dôEffet du Contrat additionn®e, dans le cas dôune Ligne du Pr°t avec une Phase de Pr®financement, de la
Dur®e de la Phase de Pr®financement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase dôAmortissement.

Selon la p®riodicit® choisie, la date des ®ch®ances est d®termin®e ¨ compter de la Date de D®but de la Phase
dôAmortissement.

La
Parties et ce, d¯s lors que la (ou les) condition(s) stipul®e(s) ¨ lôArticle 
Limite de Validit® du Contrat è

La
Pr°t et est fix®e soit deux mois avant la date de premi¯re ®ch®ance si la Ligne du Pr°t ne comporte pas de
Phase de Pr®financement, soit au terme de la Dur®e de la Phase de Pr®financement si la Ligne du Pr°t
comporte une Phase de Pr®financement.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ç Contrat è

ç Courbe de Taux de Swap Inflation è

ç Consolidation de la Ligne du Pr°t è

ç Courbe de Taux de Swap Euribor è

ç Date Limite de Mobilisation è 

ç Date dôEffet è

ç Date de D®but de la Phase dôAmortissement è

ç Dates dôEch®ances è

ç Autorisations è

 d®signe le pr®sent Contrat de Pr°t, son annexe et ses ®ventuels avenants.

D£FINITIONS

 du Contrat est la date de r®ception, par le Pr°teur, du Contrat sign® par lôensemble des

 d®signent tout agr®ment, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Pr°t, aux dates de paiement des int®r°ts et/ou

 a (ont) ®t® remplie(s).

correspond ¨ la date de fin de la Phase de Mobilisation dôune Ligne du

 d®signe la courbe form®e par la structure par termes des taux de

 d®signe lôop®ration visant ¨ additionner, au terme de la Phase de

 d®signe la courbe form®e par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

ç Conditions de Prise dôEffet et Date
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

Le
g®n®raux et usages), (ii) les lois et r®glementations nationales, ainsi que (iii) tous trait®s internationaux
applicables.

La
D®but de la Phase d'Amortissement et la derni¯re Date d'Ech®ance.

La
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Pr°t.

La
et la derni¯re Date dôEch®ance.

La
D®but de la Phase d'Amortissement et la derni¯re Date d'£ch®ance.

La
de d®faillance de l'Emprunteur.

La
lôEmprunteur en garantissant au Pr°teur le remboursement de la  Ligne du Pr°t en cas de d®faillance de sa
part.

Lô
dôint®r°t.

Lô
publics sur la base de la formule en vigueur d®crite ¨ lôarticle 3 du r¯glement nÁ86-13 modifi® du 14 mai 1986
du Comit® de la R®glementation Bancaire et Financi¯re relatif ¨ la r®mun®ration des fonds reus par les
®tablissements de cr®dit.

A chaque R®vision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la facult® de solliciter du Pr°teur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable ¨ la prochaine Date dôEch®ance. En cas de
disparition ou de non-publication de lôIndex, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Pr°t ou retarder le paiement des ®ch®ances. Celles-ci continueront ¨ °tre appel®es aux Dates
dôEch®ances contractuelles, sur la base du dernier Index publi® et seront r®vis®es lorsque les nouvelles
modalit®s de r®vision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalit®s de r®vision de taux vient ¨ dispara´tre avant le complet
remboursement du Pr°t, de nouvelles modalit®s de r®vision seront d®termin®es par le Pr°teur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalit®s de r®vision ne seront pas d®finies,
l'Emprunteur ne pourra user de la facult® de rembourser par anticipation qu'¨ titre provisionnel ; le d®compte
de remboursement d®finitif sera ®tabli d¯s d®termination des modalit®s de r®vision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de d®terminer le taux d'int®r°t applicable sur cette phase.

Le ç 

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ç Index de la Phase de Pr®financement è

ç Index è

ç Index Livret A è

ç Dur®e de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Pr°t è

ç Garantie è

ç Dur®e de la Phase de Pr®financement è

ç Droit Environnemental è

ç Dur®e totale du Pr°t è

ç Dur®e de la Ligne du Pr°t è

ç Garantie publique è

Jour ouvr® 

 d®signe, pour une Ligne du Pr°t, lôIndex de r®f®rence appliqu® en vue de d®terminer le taux

 est une s¾ret® accord®e au Pr°teur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa cr®ance en cas

è d®signe tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour f®ri® l®gal.

 d®signe le taux du Livret A, exprim® sous forme de taux annuel, calcul® par les pouvoirs

 d®signe lôengagement par lequel une collectivit® publique accorde sa caution ¨

 d®signe la dur®e comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date dôEffet

 d®signe (i) la l®gislation de l'Union Europ®enne (en ce compris ses principes

 d®signe, pour chaque Ligne du Pr°t, la dur®e comprise entre la Date de

 d®signe, pour une Ligne du Pr°t, l'Index de r®f®rence appliqu®

 est la dur®e comprise entre le premier jour du mois suivant la

 d®signe la dur®e comprise entre la Date de
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

La
Elle correspond ¨ un produit d®termin® et donne lieu ¨ lô®tablissement dôun tableau dôamortissement qui lui
est propre. Son montant correspond ¨ la somme des Versements effectu®s pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajout®s le cas ®ch®ant, pour une Ligne du Pr°t avec une Phase de Pr®financement, les int®r°ts
capitalis®s li®s aux Versements.

Le
financier.

La
pour chaque Ligne du Pr°t, la p®riode d®butant ¨ lôissue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
lôEmprunteur rembourse le capital pr°t® dans les conditions d®finies ¨ lôArticle 
Ech®ances è

La
p®riode d®butant 10 jours ouvr®s apr¯s la Date dôEffet et sôachevant ¨ la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Pr°t. Durant cette phase, lôEmprunteur a la facult® d'effectuer des demandes de Versement.

La
du mois suivant la Date dôEffet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le
Pr°t. Son montant ne peut pas exc®der celui stipul® ¨ lôArticle 

Le
l'habitation. Il est destin® ¨ l'acquisition, ¨ la construction et ¨ l'am®lioration de logements locatifs ¨ usage
social.

Le
l'habitation. Il est destin® ¨ l'acquisition, la construction et l'am®nagement de logements locatifs tr¯s sociaux.

La
de r®vision ci-dessous :

La
annuel et le taux de progressivit® des ®ch®ances sont r®vis®s en cas de variation de lôIndex. Toutefois, le taux
de progressivit® des ®ch®ances ne peut °tre inf®rieur ¨ son taux plancher.

Le
fixe in fine qui sera ®chang® contre l'Index EURIBOR constat®. Les Taux de Swap EURIBOR sont publi®s
pour diff®rentes maturit®s sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap ç ask è pour une cotation, ç bid è
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturit®s allant de
1 ¨ 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publi®e par un fournisseur de donn®es financi¯res qui serait notifi®e par le Pr°teur ¨
l'Emprunteur.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ç Pr°t Locatif Aid® dôInt®gration è

ç Pr°t è

ç Ligne du Pr°t è

ç Livret A è

ç Taux de Swap EURIBOR è

ç Phase de Pr®financement è

ç R®vision è

ç Pr°t Locatif ¨ Usage Social è

ç Phase de Mobilisation pour une Ligne du Pr°t avec une Phase de Pr®financement è

ç Phase dôAmortissement pour une Ligne du Pr°t avec une Phase de Pr®financement è

ç Double R®visabilit® Limit®e è (DL)

 d®signe la somme mise ¨ disposition de lôEmprunteur sous la forme dôune ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'¨ la derni¯re Date d'Ech®ance.

 d®signe le produit dô®pargne pr®vu par les articles L. 221-1 et suivants du Code mon®taire et

 consiste ¨ prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de r®f®rence selon les modalit®s

 d®signe la ligne affect®e ¨ la r®alisation de lôop®ration ou ¨ une composante de celle-ci.

 d®signe ¨ un moment donn®, en euro et pour une maturit® donn®e, le taux

 d®signe, pour une Ligne du Pr°t, la p®riode comprise entre le premier jour

(PLUS)

(PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Pr°t, le taux dôint®r°t actuariel

est d®fini ¨ lôarticle R. 331-14 du Code de la construction et de

 est d®fini ¨ l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

ç Pr°t è.

ç R¯glement des

 d®signe la

 d®signe,
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe z®ro coupon (d®termin® lors de la conclusion dôun Contrat de
swap) qui sera ®chang® contre lôinflation cumul®e sur la dur®e du swap (lôindice dôinflation est identique ¨
celui servant de r®f®rence aux OATi, tel que publi® sur les pages de lôAgence France Tr®sor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publi®s pour diff®rentes maturit®s sur les pages Bloomberg (taux de swap z®ro coupon
ç ask è pour une cotation, ç bid è dans les autres cas) ¨ l'aide des codes <FRSWI1 Index> ¨ <FRSWI50
Index> (taux London composite swap z®ro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturit®s
allant de 1 ¨ 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publi®e par un fournisseur de donn®es financi¯res qui seraient notifi®es par le
Pr°teur ¨ l'Emprunteur.

La
actualis®e de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et int®r°ts restant ¨ courir.

Dans le cas dôun Index r®visable ou variable, les ®ch®ances seront recalcul®es sur la base de sc®narios
d®termin®s :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index lôInflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les ®ch®ances calcul®es sur la base du taux fixe ou des sc®narios d®finis ci-dessus, sont actualis®es sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor z®ro coupon.

Les courbes utilis®es sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Pr°t.

ARTICLE 6

Le pr®sent contrat et l'annexe devront °tre retourn®s sign®s au Pr°teur

Le contrat prendra effet ¨ la date de r®ception du Contrat sign® par lôensemble des Parties et apr¯s
r®alisation, ¨ la satisfaction du Pr°teur, de la (ou des) condition(s) ci-apr¯s mentionn®e(s).

A d®faut de r®alisation de cette (ou de ces) condition(s) ¨ la date du 
le pr®sent Contrat comme nul et non avenu.

La prise dôeffet est subordonn®e ¨ la r®alisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le repr®sentant de lôEmprunteur ¨ intervenir au

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

pr®sent contrat.

ç Taux de Swap Inflation è

ç Versement è

ç Valeur de March® de la Ligne du Pr°t è

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors °tre d¾ment compl®t®, paraph® ¨ chaque page et sign® ¨ la
derni¯re page ;
soit ®lectroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opt® pour la signature
®lectronique : la signature sera alors appos®e ®lectroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE DôEFFET ET DATE LIMITE DE VALIDIT£ DU CONTRAT

 d®signe, pour une Ligne du Pr°t, la mise ¨ disposition de lôEmprunteur de tout ou partie du

 d®signe, ¨ un moment donn® et pour une maturit® donn®e, le taux (exprim® en

 d®signe, pour une Ligne du Pr°t, ¨ une date donn®e, la valeur

14/12/2021 le Pr°teur pourra consid®rer
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est pr®cis® que le Versement dôune Ligne du Pr°t est subordonn® au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de pr®l¯vement soit retourn®e au Pr°teur sign®e par un repr®sentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur ¨ l'un quelconque des engagements pr®vus ¨ lôArticle

- qu'aucun cas d'exigibilit® anticip®e, vis® ¨ lôArticle 

- que lôEmprunteur ne soit pas en situation dôimpay®, de quelque nature que ce soit, vis-¨-vis du Pr°teur ;

- que lôEmprunteur justifie au Pr°teur lôengagement de lôop®ration financ®e tel que pr®cis® ¨ lôArticle 

- que lôEmprunteur produise au Pr°teur la (ou les) pi¯ce(s) suivante(s) :

A d®faut de r®alisation des conditions pr®cit®es au moins dix (10) Jours ouvr®s avant la date souhait®e pour
le premier Versement, le Pr°teur sera dans l'impossibilit® de proc®der au Versement des fonds ¨ cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Pr°t est mise ¨ disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonn®s au respect de lôArticle 
Pr°t è
l'Emprunteur, de l'engagement de l'op®ration financ®e notamment par la production de l'ordre de service de
d®marrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pi¯ce pr®alablement agr®®e par le
Pr°teur.

Sous r®serve des dispositions de l'alin®a pr®c®dent, un ®ch®ancier de Versements pour chaque Ligne du Pr°t
est propos® par le Pr°teur ¨ lôEmprunteur. Cet ®ch®ancier est positionn® ¨ la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonn® ¨ la prise dôeffet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvr®s apr¯s la Date dôEffet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient ¨ lôEmprunteur de sôassurer que lô®ch®ancier de Versements correspond ¨ lôop®ration financ®e ou
de le modifier dans les conditions ci-apr¯s :
toute modification du ou des ®ch®anciers de Versements doit °tre :
- soit adress®e par l'Emprunteur au Pr°teur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvr®s avant la date
de Versement pr®vue initialement,
- soit r®alis®e par lôEmprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un d®lai de
trois (3) Jours ouvr®s entre la date de demande et la nouvelle date de r®alisation du Versement souhait®e.

Le Pr°teur se r®serve le droit de requ®rir de lôEmprunteur les justificatifs de cette modification de lô®ch®ancier.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

habilit® ;

ç D®clarations et Engagements de lôEmprunteur è 

Financi¯res è

Disposition de chaque Ligne du Pr°t è 

, ¨ la conformit® et ¨ lôeffectivit® de la (ou des) Garantie(s) apport®e(s), ainsi quô¨ la justification, par

Â Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRąT

MISE ê DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRąT

ç Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

ç Remboursements Anticip®s et Leurs Conditions

;

ç Mise ¨
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Pr°t, si la somme des Versements est inf®rieure au
montant de la Ligne du Pr°t, le montant de la Ligne du Pr°t sera ramen® au montant effectivement vers® dans
les conditions figurant ¨ l'Article 

En cas de retard dans le d®roulement de l'op®ration, lôEmprunteur sôengage ¨ avertir le Pr°teur et ¨ adapter le
ou les ®ch®anciers de Versements pr®visionnels aux besoins effectifs de d®caissements li®s ¨ lôavancement
des travaux.

Le Pr°teur a la facult®, pour des raisons motiv®es, de modifier une ou plusieurs dates pr®vues ¨ l'®ch®ancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous r®serve dôen informer pr®alablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie ®lectronique.

Les Versements sont domicili®s sur le compte dont l'intitul® exact est port® sur l'accus® de r®ception transmis
¨ l'Emprunteur ¨ la prise d'effet du Contrat.

LôEmprunteur a la facult® de proc®der ¨ un changement de domiciliation en cours de Versement du Pr°t sous
r®serve dôen faire la demande au Pr°teur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvr®s avant la
nouvelle date de r®alisation du Versement.

Le Pr°teur se r®serve, toutefois, le droit dôagr®er les ®tablissements teneurs des comptes ainsi que les
cat®gories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ç Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t è.

10/23



P
R
0
0
9
0
-
P
R
0
0
6
8
 
V
3
.
2
4
.
5
 
 
p
a
g
e
 
1
1
/
2
3

C
o
n
t
r
a
t
 
d
e
 
p
r
°
t
 
n
Á
 
1
2
6
9
5
9
 
E
m
p
r
u
n
t
e
u
r
 
n
Á
 
0
0
0
2
1
1
7
7
5

CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caract®ristiques financi¯res de chaque Ligne du Pr°t sont les suivantes :

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caract®ristiques de la Ligne
du Pr°t

Phase de pr®financement

Phase d'amortissement

1
2
 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index ¨ la date d'®mission du pr®sent Contrat est de 0,5 % (Livret A)
Le(s) taux indiqu®(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Pr°t.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Pr°t
Montant de la Ligne du
Pr°t
Commission d'instruction
Dur®e de la p®riode
Taux de p®riode
TEG de la Ligne du Pr°t

Dur®e du pr®financement

Index de pr®financement

Marge fixe sur index de
pr®financement

Taux d'int®r°t du
pr®financement
R¯glement
pr®financement

Dur®e
Index
Marge fixe sur index
Taux d'int®r°t
P®riodicit®

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticip®
volontaire
Modalit® de r®vision
Taux de progressivit® de
l'®ch®ance
Taux plancher de
progressivit® des
®ch®ances
Mode de calcul des
int®r°ts
Base de calcul des int®r°ts

1

des int®r°ts de

CARACT£RISTIQUES FINANCIĈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRąT

2

£ch®ance prioritaire
(int®r°ts diff®r®s)

Capitalisation

2 034 919 ú

Equivalent

actuarielle
Indemnit®

5443992

Annuelle

Annuelle

30 / 360

12 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A
40 ans

0,5 %

0,3 %
0,3 %

0,3 %

0,3 %

PLAI

0 %

0 ú

DL

-

Offre CDC

£ch®ance prioritaire
(int®r°ts diff®r®s)

Capitalisation

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle

377 627 ú

Indemnit®

5443993

Annuelle

Annuelle

30 / 360

12 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A
48 ans

0,5 %

0,3 %
0,3 %

0,3 %

0,3 %

0 %

0 ú

DL

-

£ch®ance prioritaire
(int®r°ts diff®r®s)

Capitalisation

2 931 028 ú

Equivalent

actuarielle
Indemnit®

5443994

Annuelle

Annuelle

30 / 360

12 mois

Livret A

Livret A
40 ans

PLUS

1,1 %
1,1 %

0,6 %

1,1 %

0,6 %
1,1 %

0,5 %

0 %

0 ú

DL

-

.

£ch®ance prioritaire
(int®r°ts diff®r®s)

Capitalisation

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle

462 750 ú

Indemnit®

5443995

Annuelle

Annuelle

30 / 360

12 mois

Livret A

Livret A
48 ans

1,1 %
1,1 %

0,6 %

1,1 %

0,6 %
1,1 %

0,5 %

0 %

0 ú

DL

-
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Pr°t dont la Phase de Pr®financement est index®e sur Euribor, l'Emprunteur a la
facult®, pendant la Phase de Pr®financement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Pr®financement et la date initiale, de solliciter l'accord du Pr°teur
pour lôallongement ou la r®duction de la Dur®e de la Phase de Pr®financement mentionn®e ci-dessus.

Si cette nouvelle Dur®e de la Phase de Pr®financement s'inscrit dans la p®riode de 3 ¨ 24 mois indiqu®e dans
lôacte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu ¨ l'®tablissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalis®e sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Dur®e de la Phase de Pr®financement fera l'objet de la perception d'une
commission de r®am®nagement dans les conditions pr®vues ¨ l'Article 

LôEmprunteur reconnait que, conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur, le TEG susmentionn®, calcul®
selon un mode proportionnel au taux de p®riode ®tabli ¨ partir d'une p®riode de mois normalis®s et rapport® ¨
une ann®e civile, est fourni en tenant compte de lôensemble des commissions, r®mun®rations et frais, dont les
frais de garantie, support®s par lôEmprunteur et port®s ¨ la connaissance du Pr°teur lors de lôinstruction de
chaque Ligne du Pr°t.

Pour lôavenir, le Pr°teur et lôEmprunteur reconnaissent express®ment pour chaque Ligne du Pr°t, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait °tre opposable au Pr°teur en cas de modification des informations
port®es ¨ sa connaissance.

Et, lôEmprunteur reconnait avoir proc®d® personnellement ¨ toutes les estimations quôil jugeait n®cessaires ¨
lôappr®ciation du co¾t total de chaque Ligne du Pr°t.

Les frais de garantie, vis®s ci-dessus, sont int®gr®s pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
pr®vu ¨ lôArticle ç 

ARTICLE 10

MODALIT£S DôACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la facult® de solliciter du Pr°teur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables ¨ la prochaine Date dôEch®ance de chaque
Ligne du Pr°t.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularit®s de taux notamment en cas de taux variable, ne peut °tre fourni quô¨ titre
indicatif ;

- le calcul est effectu® sur lôhypoth¯se dôun unique Versement, ¨ la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de d®but dôamortissement th®orique du Pr°t.

D£TERMINATION DES TAUX

Garantie è.

ç Commissions è.
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

Selon les caract®ristiques propres ¨ chaque Ligne du Pr°t, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
sôeffectue selon les modalit®s de r®visions ci-apr¯s.

Le taux d'int®r°t et, le cas ®ch®ant, le taux de progressivit® de l'®ch®ance indiqu®s ¨ lôArticle 
Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t è
Contrat, en cas de variation de lôIndex.

Les valeurs actualis®es sont calcul®es par application des formules de r®vision indiqu®es ci-apr¯s.

MODALIT£S DE R£VISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PR£FINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvr®s pr®c®dant la date de la R®vision pour
l'Index Euribor et ¨ la date de la R®vision pour les autres Index.

Le montant des int®r°ts de la Phase de Pr®financement est calcul® en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'int®r°t successivement en vigueur pendant cette p®riode.

Le taux d'Int®r°t de la Phase de Pr®financement  (IP) indiqu® ¨ l'Article 
chaque Ligne du Pr°t è 
les conditions ci-apr¯s d®finies :

- Le taux d'int®r°t r®vis® (IP') de la Ligne du Pr°t est d®termin® selon la formule :  IP' = TP + MP

o½ TP d®signe le taux de l'Index de pr®financement retenu ¨ la date de R®vision et MP la marge fixe sur Index
de pr®financement pr®vue ¨ lôArticle 

PHASE DôAMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Pr°t r®vis®e selon la modalit® ç Double R®visabilit® Limit®e è avec un plancher ¨ 0 %,
le taux d'int®r°t actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivit® (P) indiqu®s ¨ lôArticle 
Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t è
D®but de la Phase dôAmortissement puis ¨ chaque Date dôEch®ance de la Ligne du Pr°t, dans les conditions
ci-apr¯s d®finies :

- Le taux d'int®r°t r®vis® (I') de la Ligne de Pr°t est d®termin® selon la formule : I' = T + M

o½ T d®signe le taux de l'Index en vigueur ¨ la date de R®vision et M la marge fixe sur Index pr®vue ¨ l'Article
ç Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t è
Pr°t.

Le taux ainsi calcul® correspond au taux actuariel annuel pour la Dur®e de la Ligne du Pr°t restant ¨ courir. Il
s'applique au capital restant d¾ et, le cas ®ch®ant, ¨ la part des int®r°ts dont le r¯glement a ®t® diff®r®.

- Le taux annuel de progressivit® r®vis® (P') des ®ch®ances, est d®termin® selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le r®sultat calcul® selon la formule pr®c®dente est n®gatif, Pô est alors ®gal ¨ 0 %

Les taux r®vis®s sôappliquent au calcul des ®ch®ances relatives ¨ la Phase d'Amortissement restant ¨ courir.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

et actualis® comme indiqu® ci-dessus, est r®vis® ¨ chaque variation de l'Index dans

ç Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t è

 et actualis®s, comme indiqu® ci-dessus, sont r®vis®s ¨ la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, ¨ la Date dôEffet du

 en vigueur ¨ la Date d'Ech®ance de la Ligne du

ç Caract®ristiques Financi¯res de

ç Caract®ristiques

ç Caract®ristiques

.
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

En tout ®tat de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Pr®financement ®ventuelle, le taux
d'int®r°t de chaque Ligne du Pr°t ne saurait °tre n®gatif et le cas ®ch®ant sera ramen® ¨ 0 %.

ARTICLE 11

Les int®r°ts dus au titre de la p®riode comprise entre deux Dates dôEch®ances sont d®termin®s selon la ou les
m®thodes de calcul d®crites ci-apr¯s.

O½ (I) d®signe les int®r°ts calcul®s ¨ terme ®chu, (K) le capital restant d¾ au d®but de la p®riode major®, le
cas ®ch®ant, du stock dôint®r°ts et (t) le taux dôint®r°t annuel sur la p®riode.

Â

La base de calcul ç 30 / 360 è suppose que lôon consid¯re que tous les mois comportent 30 jours et que
lôann®e comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Pr°t, les int®r°ts seront exigibles selon les conditions ci-apr¯s.

Si la Dur®e de la Phase de Pr®financement est inf®rieure ¨ 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
d®finies ¨ lôArticle ç 
indiqu®e dans la mise en recouvrement adress®e par le Pr°teur, le montant des int®r°ts courus sur les
Versements effectu®s pendant cette phase, arr°t®s ¨ la Date de D®but de la Phase dôAmortissement.

Le capital de la Ligne du Pr°t, dont les caract®ristiques financi¯res sont pr®cis®es ¨ lôArticle pr®cit®, est
constitu® par la somme des Versements effectu®s ¨ l'Emprunteur pendant la Phase de Pr®financement.

En outre, si la Dur®e de la Phase de Pr®financement est sup®rieure ou ®gale ¨ 12 mois, lôEmprunteur a
®galement la facult® d'opter pour le paiement des int®r°ts courus sur les Versements effectu®s pendant la
Phase de Pr®financement et ce dans les conditions mentionn®es ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits int®r°ts et ainsi consolider la Ligne du Pr°t selon les caract®ristiques financi¯res
pr®cis®es ¨ lôArticle ç 
la Ligne du Pr°t est constitu® par la somme des Versements effectu®s ¨ l'Emprunteur et des int®r°ts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur sôest port® sur la capitalisation des int®r°ts, ce dernier a la possibilit® de solliciter
du Pr°teur la modification de cette modalit® de r¯glement des int®r°ts de pr®financement afin de les payer en
fin de Phase de Pr®financement.

Aussi, lôEmprunteur devra faire part au Pr°teur de sa volont® de modifier ladite modalit® de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de D®but de la Phase dôAmortissement. D¯s lors que la nouvelle
modalit® de paiement de ces int®r°ts est pr®vue dans lôacte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu ¨ lô®tablissement dôun nouvel acte de garantie et sera formalis®e sous la forme dôune lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalit® de r¯glement des int®r°ts de pr®financement fera lôobjet
de la perception dôune commission de r®am®nagement dans les conditions pr®vues ¨ lôArticle ç 

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

M®thode de calcul selon un mode ®quivalent et une base ç 30 / 360 è :

I = K Ĭ [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INT£RąTS

"base de calcul"

Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t 

Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t 

 -1]

è. Dans ce cas le capital de

è et ¨ la date d'exigibilit®

Commissions 
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Pr°t comportant une Phase de Pr®financement, les int®r°ts dus au titre de chaque
®ch®ance seront d®termin®s selon les m®thodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalit®s d®finies ¨
lôArticle ç 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Pr°t, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-apr¯s.

Lors de lô®tablissement du tableau dôamortissement dôune Ligne du Pr°t avec un profil ç ®ch®ance prioritaire
(int®r°ts diff®r®s) è, les int®r°ts et lô®ch®ance sont prioritaires sur lôamortissement de la Ligne du Pr°t. Ce
dernier se voit d®duit et son montant correspond ¨ la diff®rence entre le montant de lô®ch®ance et celui des
int®r°ts.

La s®quence d'®ch®ance est fonction du taux de progressivit® des ®ch®ances mentionn®es aux Articles
ç Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t è

Si les int®r°ts sont sup®rieurs ¨ lô®ch®ance, alors la diff®rence entre le montant des int®r°ts et de lô®ch®ance
constitue les int®r°ts diff®r®s. Le montant amorti au titre de la p®riode est donc nul.

ARTICLE 13

LôEmprunteur paie, ¨ chaque Date dôEch®ance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des int®r°ts dus. Ce montant est d®termin® selon les modalit®s d®finies ¨ lôArticle 
Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t è

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Pr°t indique le capital restant d¾ et la r®partition des
®ch®ances entre capital et int®r°ts, et le cas ®ch®ant du stock d'int®r°ts, calcul®e sur la base d'un Versement
unique r®alis® en Date de D®but de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un pr®l¯vement automatique au b®n®fice du Pr°teur. Ce pr®l¯vement est effectu®
conform®ment ¨ l'autorisation reue par le Pr°teur ¨ cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le r®seau des comptables publics font
l'objet d'un pr®l¯vement selon la proc®dure du d®bit d'office. Elles sont acquitt®es aupr¯s de la Caisse des
D®p¹ts ¨ Paris.

Les paiements sont effectu®s de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les ®critures comptables
de la Caisse des D®p¹ts au plus tard le jour de l'®ch®ance ou le premier jour ouvr® suivant celui de
lô®ch®ance si ce jour nôest pas un jour ouvr®.

ARTICLE 14

Le pr®sent Pr°t n'est soumis ¨ la perception d'aucune commission d'instruction.

LôEmprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Pr°t, en cas de modification de la Dur®e de la Phase de
Pr®financement d®finie ¨ l'Article ç 
modalit® de r¯glement des int®r°ts de pr®financement d®finie ¨ lôArticle ç 
dôune commission de r®am®nagement de cent euros (100 ú) par Ligne du Pr°t r®am®nag®e.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RĈGLEMENT DES £CH£ANCES

COMMISSIONS

Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t 

.

 et ç D®termination des Taux è

è.

Calcul et Paiement des int®r°ts 

ç Caract®ristiques

.

è et/ou de la
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

Ladite commission sera pr®lev®e par le Pr°teur apr¯s r®ception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et apr¯s prise en compte de la ou des nouvelles caract®ristiques financi¯res.

ARTICLE 15

D£CLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur d®clare et garantit au Pr°teur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pi¯ces formant le Contrat et les accepter ;

- quôil a la capacit® de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- quôil renonce express®ment ¨ b®n®ficier dôun d®lai de r®tractation ¨ compter de la conclusion du contrat ;

- quôil a une parfaite connaissance et compr®hension des caract®ristiques financi¯res et des conditions de

- la conformit® des d®cisions jointes aux originaux et rendues ex®cutoires ;

- la sinc®rit® des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- quôil nôest pas en ®tat de cessation de paiement et ne fait lôobjet dôaucune proc®dure collective ;

- qu'il n'a pas d®pos® de requ°te en vue de l'ouverture d'une proc®dure amiable le concernant ;

- lôabsence de recours de quelque nature que ce soit ¨ lôencontre de lôop®ration financ®e ;

- quôil a ®t® inform® que le Pr°teur pourra c®der et/ou transf®rer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de d®ch®ance du terme de remboursement du Pr°t, lôEmprunteur sôengage ¨ : 

- affecter les fonds exclusivement au projet d®fini ¨ lôArticle 

- rembourser le Pr°t aux Dates dôEch®ances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du pr®sent financement, contre lôincendie et ¨ pr®senter au Pr°teur un

- ne pas consentir, sans lôaccord pr®alable du Pr°teur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financ®s,

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

n®cessaires ¨ cet effet, ainsi que d'ex®cuter les obligations qui en d®coulent ;

remboursement du Pr°t et qu'il reconna´t avoir obtenu de la part du Pr°teur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et n®cessaires ;

lôutilisation des fonds par lôEmprunteur pour un objet autre que celui d®fini ¨ lôArticle pr®cit® ne saurait en
aucun cas engager la responsabilit® du Pr°teur ;

exemplaire des polices en cours ¨ premi¯re r®quisition ;

pendant toute la dur®e de remboursement du Pr°t, ¨ lôexception de celles qui pourraient °tre prises, le cas
®ch®ant, par le(s) garant(s) en contrepartie de lôengagement constat® par lôArticle 

lôabsence de toute contestation ¨ leur ®gard ;

que son accord ne soit pr®alablement requis.

D£CLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE LôEMPRUNTEUR

ç Objet du Pr°t è

ç Garanties è

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations n®cessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre d®finitif conforme conf®rant les droits r®els immobiliers pour lôop®ration financ®e dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas ®ch®ant, pendant toute la dur®e du chantier et jusqu'¨ l'ach¯vement des

- entretenir, r®parer et renouveler les actifs utilis®s dans le cadre de l'op®ration ;

- apporter, le cas ®ch®ant, les fonds propres n®cessaires ¨ lô®quilibre financier de lôop®ration ;

- informer pr®alablement (et au plus tard dans le mois pr®c®dant lô®v¯nement) le Pr°teur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la dur®e du Contrat, la vocation sociale de l'op®ration financ®e et justifier du

- produire ¨ tout moment au Pr°teur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir ¨ la demande du Pr°teur, les pi¯ces attestant de la r®alisation de lôobjet du financement vis® ¨

- fournir au Pr°teur, dans les deux ann®es qui suivent la date d'ach¯vement des travaux, le prix de revient

- tenir des ®critures comptables de toutes les transactions financi¯res et d®penses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financ®s, tout renseignement et document budg®taire ou

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

celles-ci n®cessaires ou requises pour r®aliser l'op®ration sont d®livr®es et maintenues en vigueur ;

o½ celui-ci nôa pas ®t® pr®alablement transmis et conserver, sauf accord pr®alable ®crit du Pr°teur, la
propri®t® de tout ou partie significative des biens financ®s par le Pr°t ;

ouvrages financ®s par le Pr°teur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants ¨ la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages mat®riels, ainsi que la responsabilit® de lôEmprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

¸

¸

¸

respect de cet engagement par l'envoi, au Pr°teur, d'un rapport annuel d'activit® ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas ®ch®ant, un pr®visionnel budg®taire ou tout ratio financier que le
Pr°teur jugera utile d'obtenir ;

lôArticle ç 
dôassurer la p®rennit® du caract¯re social de lôop®ration financ®e ;

d®finitif de l'op®ration financ®e par le Pr°t ;

l'op®ration financ®e et conserver lesdits livres comptables ;

comptable ¨ jour que le Pr°teur peut °tre amen® ¨ lui r®clamer notamment, une prospective actualis®e
mettant en ®vidence sa capacit® ¨ moyen et long terme ¨ faire face aux charges g®n®r®es par le projet, et ¨
permettre aux repr®sentants du Pr°teur de proc®der ¨ toutes v®rifications quôils jugeraient utiles ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel dôactif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre op®ration assimil®e ;
de modification relative ¨ son actionnariat de r®f®rence et ¨ la r®partition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entr®e au capital dôun nouvel associ®/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associ®s ou d'actionnaires, et plus sp®cifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Pr°t è, ainsi que les documents justifiant de lôobtention de tout financement permettant
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas ®ch®ant, le Pr°teur sans d®lai, de toute d®cision tendant ¨ d®f®rer les d®lib®rations de

- informer, le cas ®ch®ant, le Pr°teur, sans d®lai, de l'ouverture d'une proc®dure amiable ¨ sa demande ou de

- informer pr®alablement, le cas ®ch®ant, le Pr°teur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, d¯s quôil en a connaissance, le Pr°teur de la survenance de tout ®v¯nement vis® ¨ lôarticle

- informer le Pr°teur d¯s qu'il en a connaissance, de tout ®v¯nement susceptible de retarder le d®marrage de

- informer le Pr°teur de la date dôach¯vement des travaux, par production de la d®claration ad hoc, dans un

- ¨ ne pas c®der ou transf®rer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du pr®sent Contrat sans

- respecter les dispositions r®glementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- r®aliser au moyen des fonds octroy®s une op®ration immobili¯re conforme aux exigences de lôun des

ARTICLE 16

Les Garants du Pr°t sôengagent, pendant toute la dur®e du Pr°t, au cas o½ lôEmprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne sôacquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, ¨ en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Pr°teur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au pr®alable les biens de l'Emprunteur d®faillant.

Caisse des d®p¹ts et consignations
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Le remboursement du capital et le paiement des int®r°ts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du pr®sent contrat sont garantis comme suit  :

lôassembl®e d®lib®rante de lôEmprunteur autorisant le recours au Pr°t et ses modalit®s devant toute
juridiction, de m°me que du d®p¹t de tout recours ¨ l'encontre d'un acte d®tachable du Contrat ;

l'ouverture d'une proc®dure collective ¨ son ®gard, ainsi que de la survenance de toute proc®dure
pr®contentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorit® quelconque  ;

actions ;

ç 

l'op®ration financ®e, d'en suspendre momentan®ment ou durablement voire dôen annuler la r®alisation, ou
d'en modifier le contenu ;

d®lai maximum de trois mois ¨ compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Pr°teur.

Pr°teur, en cas de r®alisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financ®(s) au
moyen du Pr°t, la d®cision de subvention ou d'agr®ment ouvrant droit ¨ un financement de la Caisse des
D®p¹ts ou d'un ®tablissement de cr®dit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

r®f®rentiels suivants : PERENE pour la R®union, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre r®f®rentiel reconnu par la Caisse des D®p¹ts et pr®sentant des niveaux dôexigences
®quivalents ou sup®rieurs aux r®f®rentiels pr®cit®s.

Collectivit®s locales

Collectivit®s locales

Type de Garantie

Remboursements Anticip®s et Leurs Conditions Financi¯res 

GARANTIES

D®nomination du garant / D®signation de la Garantie

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 CC FIER ET USSES

è ;

Quotit® Garantie (en %)

50,00

50,00
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

Les engagements de ces derniers sont r®put®s conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalit® du Pr°t ¨ hauteur de sa quote-part express®ment fix®e aux termes de lôacte portant
Garantie au Pr°t.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticip® devra °tre accompagn® du paiement, le cas ®ch®ant, des int®r°ts diff®r®s
correspondants. Ce montant sera calcul® au prorata des capitaux rembours®s en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticip® doit °tre accompagn® du paiement des int®r°ts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des int®r°ts courus sur les sommes ainsi rembours®es par anticipation, sera effectu® dans les
conditions d®finies ¨ lôArticle ç 
Le remboursement anticip® partiel ou total du Pr°t, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
r¯glement par l'Emprunteur d'une indemnit® dont les modalit®s de calcul sont d®taill®es selon les diff®rents
cas, au sein du pr®sent Article.
L'indemnit® perue par le Pr°teur est destin®e ¨ compenser le pr®judice financier r®sultant du remboursement
anticip® du Pr°t avant son terme, au regard de la sp®cificit® de la ressource pr°t®e et de son replacement sur
les march®s financiers.

L'Emprunteur reconna´t avoir ®t® inform® des conditions financi¯res des remboursements anticip®s et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIP£S VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticip®s volontaires

En Phase de Pr®financement l'Emprunteur a la facult® dôeffectuer, pour chaque Ligne du Pr°t, des
remboursements anticip®s volontaires totaux ou partiels d¯s le premier Versement et pendant toute la Dur®e
de la Phase de Pr®financement. Ces derniers sont pris en compte d¯s la Date de D®but de la Phase
dôAmortissement si le Versement effectif des fonds est constat® dans les ®critures comptables de la Caisse
des D®p¹ts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Pr°t comportant une indemnit® actuarielle, dont les modalit®s de calculs sont stipul®es
ci-apr¯s, lôEmprunteur a la facult® dôeffectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticip®s
volontaires totaux ou partiels ¨ chaque Date dôEch®ance moyennant un pr®avis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticip® volontaire souhait®e. Les remboursements anticip®s
volontaires sont pris en compte pour l'®ch®ance suivante si le Versement effectif des sommes est constat®
dans les ®critures comptables de la Caisse des D®p¹ts au moins deux mois avant cette ®ch®ance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fix®e quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticip® volontaire souhait®e.

Toute demande de remboursement anticip® volontaire notifi®e conform®ment ¨ lôArticle ç 
indiquer, pour chaque Ligne du Pr°t, la date ¨ laquelle doit intervenir le remboursement anticip® volontaire, le
montant devant °tre rembours® par anticipation et pr®ciser la (ou les) Ligne(s) du Pr°t sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticip®(s) doit(doivent) intervenir.

Le Pr°teur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhait®e pour le remboursement
anticip® volontaire, le montant de lôindemnit® de remboursement anticip® volontaire calcul® selon les
modalit®s d®taill®es ci-apr¯s au pr®sent article.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIP£S ET LEURS CONDITIONS FINANCIĈRES

Calcul et Paiement des Int®r°ts è.

Notifications 
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

LôEmprunteur devra confirmer le remboursement anticip® volontaire par courriel ou par t®l®copie, selon les
modalit®s d®finies ¨ l'Article ç 
calcul de lôindemnit® de remboursement anticip® volontaire.

Sa confirmation vaut accord irr®vocable des Parties sur le montant total du remboursement anticip® volontaire
et du montant de lôindemnit®.

17.1.2 Conditions financi¯res des remboursements anticip®s volontaires

Les conditions financi¯res des remboursements anticip®s volontaires d®finies ci-dessous et applicables ¨
chaque Ligne du Pr°t sont d®taill®es ¨ lôArticle ç 

Les remboursements anticip®s volontaires effectu®s en cours de Phase de Pr®financement donnent lieu ¨
perception d'une indemnit® ®gale ¨ celle perue en cas de remboursements anticip®s volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase dôAmortissement, les remboursements anticip®s volontaires donnent ®galement lieu ¨ la
perception, par le Pr°teur, dôune indemnit® actuarielle dont le montant sera ®gal ¨ la diff®rence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la ç 
rembours® par anticipation, augment® des int®r°ts courus non ®chus dus ¨ la date du remboursement
anticip®.

En cas de remboursement anticip® partiel, les ®ch®ances ult®rieures sont recalcul®es, par application des
caract®ristiques en vigueur ¨ la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant d¾ major®,
le cas ®ch®ant, des int®r°ts diff®r®s correspondants et, d'autre part, de la dur®e r®siduelle du Pr°t.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIP£S OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticip® obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Pr°teur au titre du Contrat deviendront imm®diatement exigibles
en cas de :

- tout impay® ¨ Date dôEch®ance, ces derniers entraineront ®galement lôexigibilit® dôint®r°ts moratoires ;

- perte par lôEmprunteur de sa qualit® le rendant ®ligible au Pr°t ;

- d®volution du bien financ® ¨ une personne non ®ligible au Pr°t et/ou non agr®®e par le Pr°teur en raison de

- vente de logement faite par lôEmprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par lôEmprunteur des dispositions l®gales et r®glementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds emprunt®s conform®ment ¨ lôobjet du Pr°t tel que d®fini ¨ lôArticle 

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de lôorganisme Emprunteur ;

Caisse des D®p¹ts pour lôacquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

Notifications 

Valeur de March® de la Ligne du Pr°t 

è, dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la r®ception du

Caract®ristiques Financi¯res de chaque Ligne du Pr°t 

è et le montant du capital

çObjet du Pr°tè
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

- non respect de lôun des engagements de lôEmprunteur ®num®r®s ¨ lôArticle 

Les cas de remboursements anticip®s obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par lôEmprunteur
d'une p®nalit® ®gale ¨ 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxi¯me cas entrainant un remboursement anticip® obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Pr°teur au titre du Contrat deviendront imm®diatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, d®molition ou destruction du bien immobilier financ® par le Pr°t, sauf dispositions l®gislatives ou

- transfert, d®membrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits r®els immobiliers d®tenus

- action judiciaire ou administrative tendant ¨ modifier ou ¨ annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa r®partition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de lôEmprunteur.

Les cas de remboursements anticip®s obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par lôEmprunteur
dôune indemnit® ®gale ¨ un semestre dôint®r°ts sur les sommes rembours®es par anticipation, calcul®e au
taux du Pr°t en vigueur ¨ la date du remboursement anticip®.

17.2.3 Troisi¯me cas entrainant un remboursement anticip® obligatoire

LôEmprunteur sôoblige, au plus tard dans les deux (2) ann®es qui suivent la date de d®claration dôach¯vement
des travaux ou dans lôann®e qui suit lô®laboration de la fiche de cl¹ture dôop®ration, ¨ rembourser les sommes
trop perues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est sup®rieur au montant initialement mentionn® dans le plan de

- le prix de revient d®finitif de lôop®ration est inf®rieur au prix pr®visionnel ayant servi de base au calcul du

A d®faut de remboursement dans ces d®lais une indemnit®, ®gale ¨ celle perue en cas de remboursements
anticip®s volontaires, sera due sur les sommes trop perues rembours®es par anticipation.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

de lôEmprunteur è

¸

¸

r®glementaires contraires ou renonciation expresse du Pr°teur ;

par l'Emprunteur sur le bien financ® ;

n®cessaires ¨ la r®alisation de lôop®ration ;

r®f®rence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de lôEmprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
pr®alable du Pr°teur  ;

financement de l'op®ration ;

montant du Pr°t.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de lôEmprunteur ou de lôun des associ®s de
lôEmprunteur dans le cadre dôune proc®dure collective ;
la(les) Garantie(s) octroy®e(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) ®t® rapport®e(s), cesse(nt) dô°tre
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de lôun des ®v®nements suivants :
ç D®clarations et Engagements
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

Donnent lieu au seul paiement des int®r°ts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par lôEmprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par lôEmprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- d®molition pour v®tust® et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Pr°t index®e sur Livret A, non vers®e ¨ la date d'exigibilit®,
porte int®r°t de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, ¨ compter de cette date, au taux du
Livret A major® de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilit® des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait g®n®rateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date ¨ laquelle ce fait g®n®rateur a ®t® constat® par le
Pr°teur.

La perception des int®r°ts de retard mentionn®s au pr®sent article ne constituera en aucun cas un octroi de
d®lai de paiement ou une renonciation ¨ un droit quelconque du Pr°teur au titre du Contrat.

Sans pr®judice de leur exigibilit® ¨ tout moment, les int®r°ts de retard ®chus et non-pay®s seront capitalis®s
avec le montant impay®, sôils sont dus pour au moins une ann®e enti¯re au sens de lôarticle 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Pr°teur ne sera pas consid®r® comme ayant renonc® ¨ un droit au titre du Contrat ou de tout document sôy
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

LôEmprunteur prend ¨ sa charge les droits et frais pr®sents et futurs qui peuvent r®sulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions pr®vues ¨ lôArticle ç 
chaque Ligne du Pr°t 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Pr°teur (y compris les demandes de Pr°t(s)) peuvent °tre
effectu®es soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un repr®sentant de lôEmprunteur
d¾ment habilit®. A cet ®gard, lôEmprunteur reconna´t que toute demande ou notification ®manant de son
repr®sentant d¾ment habilit® et transmise par courriel ou via le site indiqu® ci-dessus lôengagera au m°me
titre quôune signature originale et sera consid®r®e comme valable, m°me si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

anticip®s suivants :

D®p¹ts, dans les conditions dôoctroi de cette derni¯re, pour lôacquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INT£RąTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONN£ES ê CARACTĈRE PERSONNEL

 è et, le cas ®ch®ant, ¨ lôArticle ç Commissions è.
Caract®ristiques Financi¯res de
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CAISSE DES D£PĎTS ET CONSIGNATIONS

Par ailleurs, l'Emprunteur est avis® que les informations r®sultant de la l®gislation et de la r®glementation
concernant les donn®es personnelles, et notamment, le r¯glement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif ¨ la
protection des personnes physiques ¨ l'®gard du Traitement des Donn®es ¨ caract¯re personnel et ¨ la libre
circulation de ces Donn®es, applicable ¨ compter du 25 mai 2018 (ci-apr¯s, ç le RGPD è), font lôobjet dôune
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit franais.

Pour l'enti¯re ex®cution des pr®sentes et de leur suite, les Parties font ®lection de domicile, ¨ leurs adresses
ci-dessus mentionn®es.

En cas de diff®rends sur l'interpr®tation ou l'ex®cution des pr®sentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A d®faut dôaccord trouv®, tout litige sera soumis aux tribunaux comp®tents dans le ressort des juridictions du
second degr® de Paris.

Caisse des d®p¹ts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - T®l : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

£LECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMP£TENCE

23/23















































































































































mailto:clie-genevois@hautesavoie.fr
mailto:contrat-aide@hautesavoie.fr








mailto:clie.bassinannecien@hautesavoie.fr
mailto:contrat-aide@hautesavoie.fr








mailto:clie-genevois@hautesavoie.fr
mailto:contrat-aide@hautesavoie.fr








mailto:clie.bassinannecien@hautesavoie.fr
mailto:contrat-aide@hautesavoie.fr






































































http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000020441522&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000020441522&dateTexte=&categorieLien=cid






















mailto:prevention-logement-solidarite@hautesavoie.fr












































































mailto:support-accueil.dsi-doit@cnaf.fr


mailto:support-accueil.dsi-doit@cnaf.frp.certiam@cnafmail.fr
mailto:support-accueil.dsi-doit@cnaf.frp.certiam@cnafmail.fr


mailto:direction.dsi-mcis@cnaf.fr
mailto:Flux-PMI.projet@cnaf.fr
mailto:flux-PMI.projet@cnaf.fr






























































































mailto:charlotte.coffre@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:ddfip74.pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr
mailto:ddfip74.pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr


















































































































mailto:ppa-arve-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr


mailto:ppa-arve-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr


mailto:ppa-arve-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr


mailto:ppa-arve-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr


mailto:ppa-arve-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr


mailto:ppa-arve-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr


mailto:ppa-arve-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr


mailto:ppa-arve-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr








































































































































































































































































































mailto:valorisation-pcp@hautesavoie.fr
mailto:cabinet@hautesavoie.fr
mailto:secretariat.elus@hautesavoie.fr
mailto:valorisation-pcp@hautesavoie.fr




mailto:valorisation-pcp@hautesavoie.fr
mailto:cabinet@hautesavoie.fr
mailto:secretariat.elus@hautesavoie.fr
mailto:valorisation-pcp@hautesavoie.fr
















https://intra74.hautesavoie.fr/index.php/le-departement/65-fonctionnement-et-organisation/519-3eme-commission-infrastructures-routieres-transports-et-mobilite-batiments
https://intra74.hautesavoie.fr/index.php/le-departement/65-fonctionnement-et-organisation/519-3eme-commission-infrastructures-routieres-transports-et-mobilite-batiments












mailto:c.lenotre@auditoriumseynod.com
mailto:c.lenotre@auditoriumseynod.com



























































	Page de couverture
	Sommaire
	Liste des présents
	4ème de couverture

